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Le Mot du Maire
François BERROU

Chers Bourgneuviens,
Nous vivons dans un monde où 
l’incertitude, qu’elle soit clima-
tique, politique, sociale, financière, 
devient la règle.
Ne pas savoir de quoi demain sera 

fait génère des sentiments d’anxiété, de colère, des mouve-
ments de repli sur soi.
Agir chacun là où nous sommes sur ce que nous pouvons 
faire pour que la cohésion sociale se renforce, dans le 
respect mutuel des différences et de notre environnement 
est sans doute le meilleur remède pour vivre avec ces incer-
titudes. Construire un présent et un avenir enviables nous 
appartient.
Au niveau communal, nous essayons d’entretenir et de 
mettre en place les infrastructures qui y participent. 
La construction des nouveaux locaux de l’école 
Les  Mille  Mots a pour but de créer un cadre agréable 
favorable à une éducation où, au-delà des savoirs scolaires, 
l’apprentissage de la découverte et du respect des autres 
dans leur diversité, la coopération, la prise en compte de 
l’environnement soient les valeurs qui portent les enfants 
d’aujourd’hui et de demain. L’aménagement du Bassin de la 
Salais vise à la fois à mieux protéger vis à vis des inonda-
tions les habitations et à créer un milieu plus favorable à 
la biodiversité.
Les travaux rue Principale, au delà de la nécessaire réfection 
de la voirie et la prise en compte des eaux pluviales, 
cherchent à créer les conditions d’une circulation apaisée, 
quel que soit le mode de locomotion utilisé .... Mais à chacun 
le devoir de tenir compte des autres usagers.
Mais les infrastructures ne servent à rien si des personnes 
ne s’engagent pas pour les faire vivre, les entretenir, si 
chacun ne tient pas compte des autres dans l’utilisation 
des communs.
La compréhension du passé, les activités sportives, cultu-
relles, associatives et communales, dont ce bulletin se fait 
l’écho, doivent permettre de nourrir les réflexions et de créer 
les conditions pour faire ensemble avec le souci de l’intérêt 
général.
Cette ambition nécessite des citoyens qui s’engagent et 
le respect des nécessaires équilibres budgétaires dans un 
contexte financier plus difficile pour les collectivités locales.
Nous aurons l’occasion de reparler de tout cela, en parti-
culier lors de la cérémonie des voeux du vendredi 3 janvier. 
Nous vous y attendons nombreux.
Bonnes fêtes de fin d’année.

Réalisation graphique et impression : 
Impression : papier recyclé

Directeur publication François BERROU
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■ DÉCISIONS ET INFORMATIONS COMMUNALES

❚ TRAVAUX RUE PRINCIPALE
Les travaux prévus sur la rue Principale, entre la rue 
des Poiriers et la mairie, ont commencé début octobre. 
Une déviation a été mise en place pour permettre la 
continuité du trafic.

Les travaux devraient être terminés pour la fin de l’année.  

Montant prévisionnel des travaux :   151 080 € TTC

Subvention Conseil départemental	 33 750 € 

Subvention Laval Agglo	 13 388 €

FC TVA	 24 783 €

Soit un financement par la commune de 79 159,00 €

❚ BASSIN DE RETENTION DE LA SALAIS 
En concertation avec le JAVO, la DDT et après études 
menées par le cabinet ERIS sous l’égide du JAVO, 
un réaménagement du bassin de la Salais a été réalisé.

Une réunion publique a été organisée le 27 août.

Ce réaménagement doit permettre une plus grande 
efficacité de ce bassin lors de fortes précipitations, 
et un milieu plus favorable à la diversité de la faune et 
de la flore.

Les travaux ont commencé fin d’été 2024 et se sont 
terminés (sauf plantations) le 15 octobre.

Le marché a été confié à l’entreprise SALMON. 

Les travaux sont estimés à 88 246 € TTC.

Le Javo prend 58 763 € à sa charge ; la part de la com-
mune s’élève à 29 483 €.

❚ LOTISSEMENT DE LA BEULOTIÈRE
Des travaux d’aménagement (voirie et espaces verts) 
débuteront fin 2024 et seront réalisés en 2 tranches ; 
la dernière tranche en 2025.

L’estimation des travaux est de 400 000 € HT

Les 7 logements de Méduane Habitat devraient être 
livrés courant premier trimestre 2025.

Deux parcelles (n° 27 et 29) sont encore disponibles à 
la vente. Pour de plus amples informations, n’hésitez 
pas à vous rapprocher de la Mairie.

LES PV DE CONSEILS MUNICIPAUX SONT CONSULTABLES À LA MAIRIE OU SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE.

❚ CHEMINEMENT DOUX ÉCOLE/PARC DE MORFELON
Les travaux d’aménagement d’un chemin piétonnier doux ont commencé fin septembre. La suite des travaux, en 
raison de l’humidité de la zone, est prévue à l’été 2025. 

Le chantier a été confié à l’entreprise Leroy Paysages.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

DÉPENSES HT EN € RECETTES HT EN € 

Travaux 64 000,00 €
Fonds de Concours Laval agglo. 26 625,00 €

Autofinancement 37 375,00 €

Total 64 000,00 € 64 000,00 €

L’aménagement de la zone humide (hors cheminement) est réalisé par le JAVO.
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■ DÉCISIONS ET INFORMATIONS COMMUNALES

❚ ENFANCE/SCOLAIRE
Rentrée Septembre 2024
La rentrée 2024 a été source de nouveauté.
En effet, depuis septembre 2024, le rythme scolaire 
est de 4 jours semaines (lundi, mardi, jeudi, vendredi). 
Les enfants (GS à CM2) évoluent à présent dans les 
nouveaux locaux de l’école élémentaire Les Mille Mots.

Croq’loisirs dates d’ouverture/fermeture
OUVERT 
– Vacances d’hiver : du 10 au 21 février 2025 inclus.
– 1re semaine des vacances de printemps : 

du 7 au 11 avril 2025 inclus.
– Vacances d’été : du 25 au 29 Août 2025 inclus.

FERMÉ
– Vacances de Noël : du 23 décembre 2024 au 

5 janvier 2025 inclus.
– 2e semaine des vacances de printemps : 

du 14 au 18 avril 2025 inclus.
– Pont de l’ascension : vendredi 30 mai 2025.
– Vacances d’été : du 7Juillet au 22 août 2025 inclus.

❚ LOGEMENTS SOCIAUX MÉDUANE HABITAT
La construction d’un ensemble de 7 pavillons (six T4 et 
un T5) lotissement de la Beulotière par le bailleur social 
Méduane Habitat est actuellement en cours.
Ces logements devraient être disponibles pour la loca-
tion courant 2025.
Possibilité de faire une demande en ligne via le site : 
www.meduane-habitat.fr

❚ RECENSEMENT DE LA POPULATION 
EN 2025
Du 16 janvier au 
15  février 2025, la 
Commune du Bour-
gneuf-la-Forêt va pro-
cèder aux opérations 
de recensement de 
sa population.
L’agent recenseur 
est soumis au secret 
professionnel.
Merci de lui réserver un bon accueil.
Ce recensement est organisé par l’Institut National de la 
Statistique et des Études Économiques (INSEE) dans le 
cadre de la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie 
de proximité.
Les informations recueillies sont confidentielles et ne 
serviront qu’à un usage statistique.
Cette enquête reconnue d’Intérêt Général et de qualité 
statistique est OBLIGATOIRE et permettra d’actualiser 
le nombre d’habitants de notre commune et ses carac-
téristiques démographiques et sociales.
3 agents recenseurs seront nommés sur notre commune 
ainsi qu’un coordonateur.
Les personnes intéressées par la réalisation de l’en-
quête sont invitées à déposer leur candidature auprès 
de la Mairie avant le 7 décembre 2024.
Motivation, discrétion, rigueur et méthodologie sont les 
qualités nécessaires pour cette mission.
Attention : Les personnes intéressées doivent se rendre dis-
ponibles du 7 Janvier au 15 février 2025.
Deux séances de formation sont prévues.

❚ RESSOURCES HUMAINES

Jennifer MONTÈS a été embau-
chée dans le cadre du remplacement 
de Maud Commère pour l’accom-
pagnement des enfants pendant le 
temps méridien et pour l’entretien de 
locaux communaux à compter du 2 
septembre dernier.

Patrick DUBEAU-BROWN a pris 
ses fonctions au poste d’agent d’ac-
cueil à la Mairie le 15 octobre dernier, 
suite au départ de Sandra Malaquin.
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❚ INAUGURATION DE L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
« LES MILLE MOTS »
L’inauguration officielle des locaux de l’école Élémen-
taire Les Mille Mots s’est déroulée le samedi 28 sep-
tembre dernier matin en présence de Madame Gaspari 
Préfète de la Mayenne et d’une cinquantaine de per-
sonnes (agents communaux, comité de pilotage, équipe 
pédagogique, élus départementaux, représentants de 
l’Education Nationale ...)

■ DÉCISIONS ET INFORMATIONS COMMUNALES
Les enfants volontaires des classes de CE et CM ont 
participé à cette inauguration. Ils se sont exprimés en 
définissant leur école par des mots pour : repenser - 
imaginer - dessiner - l’aménager - y apprendre - y lire 
- y  compter - l’explorer - comprendre -  jouer - rêver 
- remercier et accueillir. 

L’après-midi, lors de la porte ouverte au public, près de 
180 Bourgneuviens désireux de découvrir ce nouveau 
lieu agréable, ont déambulé dans les locaux accom-
pagnés par des élus.

La visite a été appréciée par les personnes présentes 
qui ont pu connaitre tous les éléments de construction 
et de financement.

Ces nouveaux locaux, source d’attractivité supplémen-
taire pour la commune, doivent permettre aux enfants 
d’aujourd’hui et de demain d’apprendre à vivre en société 
en respectant les autres et de réfléchir au monde dans 
lequel ils vivent.

La municipalité remercie toutes les personnes qui ont 
contribué à la réussite de ce projet notamment les 
enfants, l’équipe enseignante, le comité de pilotage, les 
agents communaux, les parents d’élèves et toutes les 
personnes volontaires qui ont participé à l’aménagement 
de ce nouvel espace ainsi qu’à l’inauguration.
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■ DÉCISIONS ET INFORMATIONS COMMUNALES

ÊTRE EN RÈGLE POUR MIEUX VIVRE ENSEMBLE
Comme dit le proverbe, «La liberté des uns s’arrête là où commence celle des autres». 
De ce fait, pour bien vivre ensemble, certaines règles doivent être respectées. 
C’est l’affaire de tous !

Construction d’une maison :
PC+ (si surface ≥ 150 m² : 
recours obligatoire à un 
architecte

Extension de votre maison, réalisation d’une clôture, pose d’une fenêtre de toit ou  
ravalement de façade… Tous ces travaux ne nécessitent pas les mêmes formalités.  
Il est donc important de bien vous informer au préalable des règles en vigueur et de 
demander les autorisations nécessaires avant de commencer votre chantier. 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), c’est quoi ?
Le PLUi est un document de planification à l’échelle intercommunale qui guide 
l’aménagement et le développement du territoire pour les années à venir et se substitue 
aux PLU des communes. Il détermine les droits à construire pour chaque parcelle et 
s’impose à toute demande d’autorisation de construire.
PC = Permis de Construire / DP = Déclaration Préalable

Extension / Agrandissement
(lien fonctionnel ou physique avec la constrution principale)

En zone naturelle/agricole (PLUi) 
• ≤ 20 m² : DP
• ≥ 20 m² : PC
En zone urbaine (PLUi)
• ≤ 40 m² : DP
• ≥ 40 m² : PC (si habitation ≥ 150 m² après
travaux : recours obligatoire à un architecte)

Travaux modifiant l’aspect extérieur du bâtiment
• Remplacement ou réfection de toiture : DP
• Création de fenêtre, porte-fenêtre ou fenêtre de toit : DP
• Pose de panneaux photovoltaïques : DP
• Ravalement de façade : DP
• Remplacement des menuiseries extérieures : DP
• Peinture de volets : DP
• Isolation thermique par l’extérieur : DP

Terrasse non-couverte  
(contact avec la construction existante) 

• Sans surélévation et peu importe la surface :
aucune démarche (sauf secteur ABF)

 • Avec surélévation en zone rurale/agricole (PLUi)
≤ 20 m² : DP / ≥ 20 m² : PC

• Avec surélévation en zone urbaine (PLUi)
≤ 40 m² : DP / ≥ 40 m² : PC

Le dépôt d’un dossier ne vaut pas accord. Le démarrage des travaux n’est autorisé qu’une 
fois avoir reçu la validation de votre demande.
Si les travaux ne sont pas soumis à autorisation, ils doivent cependant respecter le PLUi.

Si vous faites appel à une entreprise pour réaliser vos travaux et que celle-ci est contrainte d’occuper 
une partie du domaine public (trottoir ou autre) pour installation de matériel (échafaudage, engins…), 
vous devez en faire la demande auprès de la Mairie CERFA n°14023.
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■ DÉCISIONS ET INFORMATIONS COMMUNALES
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Construction piscine enterrée ou 
semi-enterrée 
• Bassin ≤ 10 m² : aucune
démarche (sauf secteur ABF)

• Bassin entre 10 et 100 m² : DP
• Bassin ≥ 100 m² : PC
• Piscine couverte ≥ 1.80 m de
hauteur : PC

Annexes, abris de jardin, pergolas…
• ≤ 5 m² : aucune démarche
(sauf secteur ABF)

• ≤ 20 m² : DP
• ≥ 20 m² : PC

 Aménagements intérieurs 
(dans une construction) : 
Aucune formalité si les travaux ne 
modifient pas l’aspect extérieur, ne 
s’accompagnent pas d’un changement 
de destination, ne créent pas de 
niveau supplémentaire ni de surface 
supplémentaire supérieur à 5 m².

Travaux modifiant les délimitations 
ou limites séparatives de parcelles
• Pose d’un portail : DP
• Pose d’un grillage : DP
• Pose de palissades: DP
• Suppression d’une haie séparative : DP

PENSEZ AUX DÉMARCHES EN LIGNE ! 
Géopermis est une plateforme en ligne qui vous 
permet de déposer directement vos demandes 
d’autorisation d’urbanisme. Ce dispositif gratuit 
simplifie les démarches, du dépôt de dossier au 
suivi de l’avancée du traitement de votre demande.

 COMMENT FAIRE 
VOTRE DEMANDE ?

+

1 Se renseigner des règles d’urbanisme 
applicables sur votre terrain
• Sur le site de Laval Agglomération
• Auprès de la Mairie

2 Retirer votre dossier
• Sur la plateforme Geopermis www.geopermis.fr
• Sur le site www.service-public.fr
• En Mairie

3 Déposer votre dossier renseigné
• En 4 exemplaires auprès de la Mairie
• Sur la plateforme Geopermis www.geopermis.fr

4 Instruction de votre demande
• Examen par un instructeur du droit des sols

du service urbanisme de Laval Agglomération,
au vu du Code de l’Urbanisme,
du PLUi et d’éventuels autres règlements
opposables (Bâtiments de France, gestionnaire
voirie, assainissement)

5 Délai d’instruction de votre dossier
À réception du dossier complet :
• Permis de construire, permis de démolir ou

certificat d’urbanisme opérationnel : 2 mois
• Déclaration préalable : 1 mois
Ces délais peuvent être majorés ou prolongés 
selon la nécessité de consulter des services 
extérieurs comme les Bâtiments de France.

6 Afficher votre autorisation de travaux
• Affichage visible et réglementaire, depuis la

rue, pendant 2 mois consécutifs minimum
et durant toute la durée des travaux.

Le délai de recours des tiers court à compter du
1er jour d’affichage.

7 Déposer votre déclaration d’ouverture de
chantier
• Dans le cadre d’un PC, obligation de déposer

une déclaration d’ouverture de chantier via le
formulaire CERFA n°13407.

Déposer votre déclaration de fin de travaux
• Dans le cadre d’un PC ou d’une DP,

obligation de déposer en mairie, à la fin
des travaux, le formulaire CERFA 
n°13408 de déclaration attestant l’achèvement
et la conformité des travaux (DAACT) qui
déclenche le passage d’un élu sur place pour
vérification de la conformité des travaux au
dossier déposé.

8
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■ NOUVELLES ACTIVITÉS

■ CCAS (CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE)

❚ SARL SC MAÇONNERIE
Après 17 années d’expérience dans le domaine du bâtiment, Steeven 
COGNARD s’est installé en septembre dernier au 30 Rue des Mées.
Il réalise tous les travaux de maçonnerie ainsi que la pose de carrelage 
et de faïence que cela soit du neuf, de la rénovation ou de l’extension.
Pour tout renseignement, contacter le 07.81.81.81.13 ou par mail : 
scmaconnerie53@gmail.com

En raison d’un dysfonctionnement lié à la fibre, le coiffeur « L’Artisan » est désormais joignable au 06.79.17.55.72

❚ ATELIERS POUR LES SÉNIORS

De nouveaux ateliers sont  proposés courant 2025 à 
savoir :
Nutrition
« La Santé dans l’assiette » : Adopter les bons réflexes 
pour bien se nourrir et rester en forme. Informations et 
échanges sur les clés d’une alimentation équilibrée afin 
d’éviter des troubles de la santé dus à une alimentation 
inadaptée.
Atelier de 6 séances d’une durée de 2h30 hebdoma-
daires.
Mémoire
Gardez votre mémoire en pleine forme en découvrant 
astuces et techniques pour faire travailler sa mémoire.
Atelier de 10 séances d’une durée de 2h30 hebdoma-
daires. Ces ateliers gratuits auront lieu à la Mairie du 
Bourgneuf-la-Forêt sur inscription.
Atelier numérique
Afin de mieux appréhender ou se perfectionner dans 
l’utilisation d’un smartphone ou d’une tablette, il est tou-
jours possible de s’inscrire pour l’atelier NUMÉRIQUE.
Si vous êtes intéressé(e) par l’un de ces ateliers, n’hé-
sitez pas à prendre contact auprès du secrétariat de 
la Mairie.

❚ AIDE ALIMENTAIRE D’URGENCE  
Après prise de contact avec un(e) assistant(e) social(e), 
il est possible de solliciter le CCAS pour des aides d’ur-
gence.

❚ MUTUELLE COMMUNALE 

Depuis plus d’une année, un accord et des tarifs ont été 
négociés avec deux organismes.

L’Adhésion est individuelle et confidentielle.

Afin de comparer, vous avez possibilité de faire une 
demande de tarif sans aucun engagement de votre part 
(le rendez-vous peut avoir lieu à la Mairie ou à votre 
domicile selon votre convenance).

Contacts :
– INISYS Jean-Daniel GRANGER au 06.12.16.32.02
– AXA Fanny COGNARD au 07.88.56.86.20

❚ PORTAGE REPAS  
Depuis 3 ans, un service de portage de repas chauds 
est proposé tous les jours sauf le dimanche et jour férié. 
Ces repas sont confectionnés localement par la Mai-
son d’Accueil Pierre Guicheney et Marie-Christine PIRON 
assure la livraison chaque midi à domicile.

Tarif : 9,50 euros par jour (repas et livraison à domicile)

Pour tout renseignement, contacter le secrétariat de 
la Mairie.

❚ REPAS  
Le traditionnel repas a eu lieu le dimanche 20 octobre. 
La bonne humeur, le chant, les histoires et les jeux de 
cartes ont permis à tous de passer un bel après-midi 
convivial.
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■ RESTAURANT SCOLAIRE

Environ 140 enfants ont participé au pique-nique de fin 
d’année début juillet au parc de Morfelon avec la partici-
pation très appréciée du Gaec Linay  pour la confection 
et le service des glaces.

En cette rentrée 2024, environ 120 enfants fréquentent 
le restaurant scolaire chaque midi et avec toujours un 
service le mercredi midi pour une vingtaine d’enfants 
du service périscolaire.

Du nouveau pour cette nouvelle rentrée avec la présence 
de Yann DAOUDAL chaque midi,  en aide au moment des 
trajets, mais également au moment du service.

Cette présence auprès des enfants permet d’amélio-
rer le service en proposant aux enfants des moments 
d’échanges autour des jeux, des devinettes et ques-
tions autour des aliments mais aussi d’avoir des temps 
calmes afin que les enfants et le personnel passent un 
agréable moment.

Concernant la semaine du goût qui a eu lieu du 14 au 
18 octobre, Audrey et son équipe ont proposé un thème 
sur les 5 sens avec notamment plusieurs moments 
forts : 

– La participation de Perrine de la ferme Colas qui a 
expliqué aux enfants les différentes étapes de la 
confection de yaourts et fromages blancs.

– Les enfants du service périscolaire, accompagnés 
de leurs animateurs, ont eu le plaisir de venir cuisi-
ner avec Audrey le mercredi en confectionnant eux 
mêmes le repas du midi.

– La découverte des herbes aromatiques.
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■ ÉCOLE « LES MILLE MOTS »

Cette nouvelle rentrée scolaire fut particulière pour les 
92 élèves de l’école publique, comme pour l’équipe 
enseignante. Tout le monde a intégré les nouveaux 
locaux avec plaisir. Une journée d’inauguration et de 
portes ouvertes a été organisée le samedi 28 septembre. 
Chacun a pu visiter les 4 classes spacieuses orientées 
vers la nature et explorer les différents espaces de la 
cour de récréation tant appréciée des élèves. 
Isabelle Macq profite pleinement de sa retraite et a 
laissé sa place à Charline Morin.  Depuis, les quatre 
classes s’organisent de la façon suivante :
– 23 élèves (5 TPS, 11 PS et 7 MS) avec Nicole FRICOT. 

L’ATSEM est Patricia FOURNIER. Deux TPS feront leur 
rentrée en janvier.

– 26 élèves (12 GS et 14 CP) avec Charline MORIN. 
L’ATSEM est Georgina PEARCE.

– 23 élèves (17 CE1 et 6 CE2) avec Émilie LEFEVRE et 
Etienne JOURDE (le jeudi). 

– 20 élèves (12 CM1 et 8 CM2) avec Cathy JEGOU.

Agathe GAUFFRE, en service civique, vient compléter 
l’équipe pédagogique.

Le projet d’école, rédigé pour quatre ans, définit trois 
orientations principales :
– Permettre aux élèves de travailler dans un bon climat 
de classe et que chacun trouve sa place  : Les nou-
veaux locaux offrent les conditions idéales pour cela. 
Les salles de classe sont apaisantes, des espaces 
permettent le travail de groupe mais aussi le travail 
individualisé pour les élèves qui en ont besoin. Peu à 
peu les élèves découvrent le principe de la démocratie 
avec l’organisation de débats et même des élections 
de délégués en CM.

– Travailler le savoir écrire et savoir lire : La priorité est 
donnée à la lecture qui reste la base de tous les appren-
tissages. Les situations de lectures silencieuses ou à 
voix hautes sont multipliées et valorisées. La classe de 
CE va participer à un projet de théâtre. Les GS-CP vont 
suivre des ateliers d’écriture de poésies. 

– Enseigner les gestes d’écocitoyenneté : L’école vient 
d’être labellisée « école E3D » pour ses engagements 
dans le développement durable. Le tri des déchets est 
poursuivi. Cette année, les CE et CM vont découvrir le 
métier de ripeur dans le cadre d’une animation avec 
Laval Agglo. Le potager, qui plait tant aux élèves, va 
être remis en place dans la nouvelle cour. Enfin la zone 
humide située derrière l’école va servir de support péda-
gogique en sciences. 

À tout cela s’ajouteront aussi :

❚ LA PRATIQUE SPORTIVE 

Du 20 septembre au 15 novembre, les élèves de GS, CE1 
et CE2 suivent un cycle de natation à la piscine d’Ernée. 
L’objectif de l’école est que tous les élèves obtiennent 
leur attestation du savoir nager à la fin de leur scola-
rité en CM2. Les CP et CM s’y rendront à leur tour au 
printemps.

D’octobre à fin avril, les TPS, PS, MS et CE travaillent 
avec Esther Gaïardo, professeur de danse de Laval 
Agglo.

Actuellement, les CM profitent de la nouvelle cour pour 
s’entrainer à la pratique du roller. Les GS et CP, eux, 
réalisent différents jeux collectifs.
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■ APE

L’Association des Parents d’Élèves (APE) de l’école 
publique « Les Mille Mots » a mené de nombreuses 
actions durant l’année passée, notamment des ventes 
de produits locaux et l’organisation d’une soirée convi-
viale pour Noël, un carnaval avec la participation de 
l’école de danse africaine, un vide grenier et bien sûr 
la fête de l’école. 

Pour l’année à venir, plusieurs projets sont en prépara-
tion ainsi que de nouvelles ventes avec toujours l’objec-
tif de financer à hauteur d’un tiers les sorties scolaires 
(classe découverte, classe de neige). 

Envie de vous investir dans la vie scolaire et l’animation 
de notre commune, rejoignez nous !  

■ ÉCOLE « LES MILLE MOTS »/APE

❚ LE DÉVELOPPEMENT DE LA CULTURE 

– une séance de cinéma au Trianon à l’automne puis 
une autre au printemps pour chacune des classes. Les 
films proposés ont été sélectionnés par l’association 
Atmosphères 53. 

– un spectacle du Pays de Loiron dans la salle des 
Trois Chênes pour trois classes sur les quatre. Toutes 
ces sorties sont financièrement possibles grâce aux 
parents qui répondent présents aux actions proposées 
par l’école ou par l’Association de Parents d’Elèves. 
Nous les remercions !! 

Si votre enfant est né en 2022, n’hésitez pas à contacter 
la directrice, Émilie LEFÈVRE, pour visiter ou échanger au 
02.43.37.76.05 ou par mail : ce.0530132f@ac-nantes.fr. 
Les rentrées sont possibles tout au long de l’année et 
les visites par les familles sur rendez-vous.

PORTES OUVERTES le samedi 8 mars 2025 de 10 à 
12 heures pour toutes les personnes désireuses de 
visiter l’école (avec la présence d’élus).
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■ ÉCOLE SAINT-JOSEPH

Cette nouvelle année s’annonce riche en projets pour 
les quatre classes de l’école Saint Joseph, avec comme 
thème principal SPACE AND NATURE ADVENTURERS, 
les aventuriers de l’espace.
Les classes profiteront de temps d’enseignement dans 
la nature grâce à la pédagogie « classe dehors ».
C’est une pratique innovante déjà testée et approuvée 
par de nombreux établissements scolaires. Elle permet 
aux enfants de réaliser de nombreux apprentissages 
dans un cadre naturel stimulant, favorisant leur concen-
tration, leur bien-être et leur confiance en soi.
Tous les domaines d’apprentissages seront concernés 
par cette nouvelle pratique, développée par les écoles 
catholiques du secteur.
La gestion et l’entretien des poules et du poulailler est 
à la charge des enfants qui sont fiers d’assumer ces 
responsabilités.
Autre point fort de cette année : parler anglais au quoti-
dien, avec la mise en place d’une correspondance sco-
laire avec une école anglophone et par l’instauration de 
temps forts en anglais tout au long de l’année, célébrant 
les saisons et les grandes fêtes annuelles.
L’année a démarré avec une marche dans la nature sur 
les sentiers de la commune, pour une récolte d’objets 
naturels. Ces récoltes ont permis ensuite de réaliser 
des activités de Land-Art. 

D’autres activités sont également proposées aux 
enfants cette année :
– L’activité piscine pour les enfants de la MS au CM2 

de janvier à avril 2025.
– Des cycles de badminton et de basket pour les pri-

maires.
– Un cycle de gymnastique/danse pour les maternelles.
– Le cross CM/collège à Saint Pierre La Cour.

– La pratique du savoir rouler à vélo, engagée l’an der-
nier sera reconduite au printemps dès la maternelle 
avec l’objectif d’emmener les plus grands en sorties 
vélo.

– Les sorties au cinéma et la participation aux spec-
tacles proposés par la communauté de communes 
ainsi que les sorties mensuelles à la bibliothèque.

– L’après-midi « Carnaval » avec un échange de chants 
et de poésies à la maison de retraite et la journée 
« bol de riz » qui est une occasion pour les enfants 
de mieux connaitre une association à vocation huma-
nitaire.

– La récolte des pommes du verger par les enfants qui 
les cuisineront dans différentes recettes.

– Les plantations d’automne dans les jardinières et les 
carrés de jardin. 

– Une journée d’intégration des CM2 et les 6e du col-
lège.  

– Le voyage scolaire de fin d’année. 

Le projet Silence On Lit ! est maintenu. Il a pour objectif 
de donner quotidiennement aux enfants le temps de lire 
pour leur plaisir et de renforcer leur goût pour la lecture. 
Ainsi, tous les jours de 13H30 à 13H45, l’école (adultes 
et enfants) est en pause lecture. Cette activité permet à 
chacun de reprendre ensuite les activités prévues dans 
une ambiance calme et apaisée. 

Sabrina LAMIRE, enseignante spécialisée assure un 
suivi des enfants en difficulté d’apprentissage et/ou 
relationnelle à raison d’une journée par semaine. Son 
travail permet à l’équipe enseignante d’apporter des 
réponses adaptées aux enfants à besoins particuliers. 

Emmanuelle GIBON, nouvelle enseignante en GS-CP 
arrive de Saint-Aignan-sur-Roë où elle était directrice.

Célia DENANCE, en service civique, a aussi intégré 
l’équipe éducative début septembre : elle a pour mission 
principale de soutenir les apprentissages des enfants 
les plus fragiles.

www.ecolestjoseph53.fr
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■ ÉCOLE SAINT-JOSEPH /OGEC/APEL

❚ L’OGEC : ORGANISME DE GESTION 
DE L’ÉCOLE SAINT-JOSEPH 

Cet été, les membres de l’OGEC aidés de bénévoles et 
des enseignantes ont mené deux chantiers : la réno-
vation de la classe des maternelles et la création d’un 
nouveau bureau de direction.
De nouveaux projets sont prévus pour 2024-2025, avec 
notamment la rénovation des sanitaires féminins.
Le thème de l’année nécessite un entretien régulier des 
espaces verts assuré par les bénévoles et les membres 
de l’OGEC.
L’OGEC remercie chaleureusement les bénévoles pour 
leur présence. Sans bénévole, la mise en œuvre de pro-
jets serait difficile.
Suite à la nouvelle organisation du temps scolaire, 
l’OGEC réfléchit à une nouvelle formule du « p’tit goû-
ter du mercredi  », en attendant, la vente des choco-
lats de Pâques aura lieu en mars en partenariat avec 
l’UDOGEC.
Cette année l’assemblée générale de l’OGEC aura lieu 
le jeudi 7 novembre 2024.

❚ L’APEL : ASSOCIATION DES PARENTS 
D’ÉLÈVES DE L’ÉCOLE SAINT-JOSEPH

L’APEL de l’école renouvellera son bureau lors de l’As-
semblée générale du 7 novembre. 
Le bureau actuel se compose de 10 familles dyna-
miques, mais toutes les familles sont en renfort pour 
les grosses manifestations telles que la Kermesse du 
mois de Juin, une journée très appréciée par petits et 
grands, avec les spectacles et les chants des enfants 
puis les jeux pour clôturer l’année scolaire.  
Nous gardons pour cette année nos 3 événements 
phares :
– la soirée choucroute de la mer du 19 octobre 2024 ;
– notre loto qui aura lieu le 19 janvier 2025 ; 
– la kermesse du 29 juin 2025. 
À cela s’ajoutent des actions comme la vente de 
brioches en novembre, la vente de gâteaux « Bijou » 
sur le début d’année et la vente des saucissons et bières 
de l’été. 
L’ensemble des actions permettent de financer pour 
les enfants leurs voyages scolaires, les intervenants 
sportifs et les différentes sorties en lien avec le thème 
d’année.  
N’hésitez pas à suivre nos actualités via le facebook 
« École St Joseph du Bourgneuf La Forêt ».

Pour tous renseignements complémentaires concer-
nant l’école, vous pouvez vous adresser :

À la présidente de l’APEL, Mme Mélanie CHANCE au 
06 52 51 42 18 ou par mail : 
apelsaintjoseph53410bourgneuf@gmail.com

Page facebook : École St Joseph du Bourgneuf-la-Forêt 

À la présidente de l’OGEC, Mme Pauline GROMELLON 
au 06 76 97 52 78 ou par mail : 
ogecstjosephlebourgneuf@gmail.com

À la directrice, Mme Domitille Le COSTAOUËC au 
02 43 37 12 95 ou par mail : 
stjoseph.bourgneuf53@orange.fr

À NOTER : Les PORTES OUVERTES de l’école auront 
lieu le vendredi 28 mars 2025, de 17H00 à 19H30.

Vous pouvez dès à présent contacter la directrice si 
vous souhaitez effectuer une visite de l’école ou une 
inscription. Elles sont possibles tout au long de l’année.

L’équipe pédagogique et l’OGEC se joignent à l’APEL 
pour vous souhaiter à tous une très belle année sco-
laire 2024-2025
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■ L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ������������������

❚ LES MERCREDIS DEPUIS SEPTEMBRE 
2024 
N’hésitez pas à inscrire vos enfants sur les mercredis 
au pôle Enfance ! 

4 animateurs sont présents de 9h à 12h et de 13h30 à 
17h (avec en complément des accueils périscolaires 
matin et soir ainsi que le restaurant scolaire).

9h-12h  : des animations seront préparées pour per-
mettre aux enfants de découvrir de nouvelles choses 
(culture, sports, activités manuelles…). Des projets 
verront aussi le jour, avec par exemple du lien avec le 
Trianon, les animations locales, les commerçants…

L’après-midi deux créneaux horaires : de 13h30 à 15h30 
(parfois plus tard si projets avec associations locales)  
et de 15h30 à 17h00. Des animations préparées par 
l’équipe pédagogique ou des projets inter associatifs 
seront proposés avec notamment le Club de football et 
la médiathèque avec parfois du temps de repos ou des 
activités spontanées. 

Une 1re animation a eu lieu le 2 octobre 2024 en parte-
nariat avec le club de Football et la médiathèque.

❚ LES SPORTS
Des sports périscolaires sont toujours proposés aux 
enfants après l’école :
– Les lundis soir avec du tennis ;
– Les mardis soir avec du sport découverte pour les 

CP/CE1 ;
– Les jeudis soir avec du sport découverte pour les 

MS/GS.

Les objectifs  : faire découvrir différents sports aux 
enfants de la commune, en proposant des séances 
basées sur le jeu et le ludique, mais aussi avec un peu 
d’initiation, notamment en tennis.

L’accueil avant et après l’école
L’accueil périscolaire matin et soir :  les enfants sont 
en temps libre, ils peuvent utiliser les jeux.

 Les animateurs se rendent disponibles pour jouer avec 
eux, tout en assurant l’accueil ou le départ des enfants 
et la surveillance d’ensemble.

Après l’école, le nombre d’enfants accueillis est impor-
tant : il y a régulièrement plus de 45 enfants, avec une 
majorité de « petits » (moins de 6 ans). 

Le pôle enfance ne  suffit pas pour accueillir tous les 
enfants. 

Depuis le retour des vacances de la Toussaint, une par-
tie des enfants de l’école des Mille Mots (les TPS au 
CE1) reste à l’école jusqu’à 17h, le temps du goûter et 
de jouer un peu, avant de rejoindre le pôle enfance. 
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■ CROQ’LOISIRS-ACCUEIL DE LOISIRS ��-�� �� ANS

❚ VACANCES DE PRINTEMPS
Lors de ces vacances sur le thème «  Les Arts  », les 
enfants ont découvert les différents arts. Puis, ils ont pu 
s’exercer ou assister à certains comme les arts visuels, 
le cinéma, la photographie, la sculpture, la musique, l’art 
de la scène, le théâtre, l’art culinaire. 

Nous nous sommes rendus au cinéma Le Trianon pour 
la diffusion du film « Kung Fu Panda 4 » puis une journée 
au Festival pour enfants « Les Mouillos » (spectacle, 
spectacle dansant et jeux). 

Ils se sont expérimentés à la peinture à fil et peinture 
à l’essoreuse. Ils ont également chacun fabriqué un 
attrape-soleil pour faire entrer les couleurs à la maison 
et sculpté l’argile.

Un gâteau arc-en-ciel a été confectionné, décoré d’une 
palette de peinture comestible. 

Théâtre d’ombres, acrogym, ateliers originaux autour de 
la musique et de la photographie ont été proposés aux 
enfants, ainsi que des temps d’art de rue à la craie dans 
la cour, de tableaux éphémères « sable et lumière » et 
de dessins avec les mains. 

Une semaine mémorable pour tous !

❚ VACANCES D’ÉTÉ FIN AOÛT
Des vacances sur le thème « Un été olympique – 5 jours 
dans l’ambiance des J.O. » nous ont amené à préparer 
tous ensemble une cérémonie de clôture de nos J.O. 
(danse, chant, mise en scène, décor).

Les enfants ont profité d’un plateau sportif  : escrime, 
lutte, tir à l’arc, gymnastique artistique, rugby, … d’une 
séance d’athlétisme (course, course de haies, saut en 
longueur, lancer) au cours duquel une sensibilisation 
à la différence a été menée en amenant les enfants à 
prendre la place d’un athlète paralympique lors d’une 
course aux yeux masqués avec guide.

Ils ont réalisé de la décoration collective sur le thème (dra-
peau, valeurs, devise olympique, disciplines sportives) 
et fabriqué chacun leur mascotte des J.O. : la phryge. 

Un atelier cuisine  «  médaille olympique à croquer  » 
pour se régaler et un atelier pâte à sel pour ramener 
sa médaille souvenir à la maison ont beaucoup plu aux 
enfants. 

Une grande matinée jeux olympiades par équipes (jeux 
de mémoire visuelle, lancer, saut, équilibre, réflexion, jeux 
de groupe, jeux sportifs) a été l’un des temps forts de 
ces vacances. 

Un jeu sur le sport (quizz, devinettes, charades, mimes) 
et un temps de préparation mentale de nos athlètes (jeux 
de détente, yoga, jeux de respiration) ont complété la 
semaine.

Une belle semaine pour clore en beauté les vacances 
d’été !

Fin octobre, on s’est retrouvé pour les vacances d’au-
tomne avec une thématique « Voyage autour du monde ».

Croq’loisirs fermera ses portes lors des vacances de 
fin d’année.

Pour tout renseignement, contactez : 
Mélina GUESNERIE par mail : 

accueilloisirsbourgneuf.la.foret@orange.fr ou par 
téléphone aux numéros suivants : 

Pôle enfance 02 43 90 98 32 ou au 06 20 82 46 28

Inscriptions sur le portail citoyen 
via le site internet de la commune.
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■ ACCUEIL D’ÉTÉ/JEUNESSE

❚ JUILLET 2024 : ACCUEIL DE LOISIRS POUR LES ENFANTS DE 
3 À 10 ANS SUR LE THÈME « RETOUR VERS LE FUTUR »

Avec 64 à 87 enfants accueillis chaque jour, l’accueil de loisirs organisé par 
Saint-Ouen-des-Toits a de nouveau fait le plein pour sa deuxième édition. Sur les 
150 enfants accueillis, habitant l’une des trois communes ayant signé la convention 
(Saint-Ouen-des-Toits, Olivet et Le Bourgneuf-la-Forêt) , 40 enfants de la commune 
ont participé. 

Les trois semaines ont été remplies de moments mémorables avec des activités 
variées (sport, cuisine, activités manuelles, grands jeux). Répartis en 3 groupes selon 
les âges les Pitchounes (3-4 ans), les Loufoques (5-6 ans) et les D’jeuns (7-10 ans), 
les enfants ont traversé le temps. La première semaine a été basée sur le thème 
du passé, des dinosaures pour les pitchounes aux années 60 pour les plus grands, 
la deuxième semaine sur le thème du présent autour de l’actualité des J.O. et la 
dernière semaine sur le thème du futur. Deux sorties avec l’ensemble des enfants 
ont été organisées à l’Ange Michel et au Refuge de l’Arche et une boum a clôturé 
les vacances de manière festive.

Trois semaines offrant l’occasion pour les enfants d’apprendre, de jouer mais aussi 
de développer des compétences sociales et collaboratives. La participation active et 
l’enthousiasme des enfants, ainsi qu’une équipe d’animateurs qui a pu s’adapter si 
besoin, ont participé à faire de ce temps une expérience riche et plaisante pour tous.

❚ LA JEUNESSE 9-17 ANS
Des animations ont eu lieu en juillet 2024 (caisses à 
savon - karting et rafting à Rennes).

Contact : Yann DAOUDAL– Pôle Enfance

accueilloisirsbourgneuf.la.foret@orange.fr
Portable : 06-20-82-46-36
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■ L’ACTIVITÉ DE VOTRE MÉDIATHÈQUE

Deux soirées jeux de société ont été organisées en mai 
et en octobre, avec la participation de Charlotte, une 
bénévole férue de jeux. Il y en avait pour tous les goûts, 
aussi bien pour les petits que pour les grands ! En mai, 
les joueurs ont notamment pu s’affronter lors d’un tour-
noi de Dobble Connect riche en rebondissements, et la 
gagnante est repartie avec un lot surprise offert par le 
festival « Partir en Livre ». 

Dans le cadre de ce festival national, le 12 juillet, la 
bibliothèque a également organisé une soirée jeu de 
rôle, où les participants ont pu se glisser dans la peau 
d’aventuriers dans un univers fantastique. 

Les partenariats avec les structures communales ont 
repris : accueils de classes des deux écoles, lecture à 
la Ritournelle… 

En septembre, la médiathèque a accueilli une magni-
fique exposition sur la biodiversité en Mayenne. Les 
scolaires ont pu en profiter lors des accueils de classe. 
Il y a eu plusieurs animations en lien avec ce thème : 

– l’atelier cyanotype, où les participants ont pu réaliser 
des créations artistiques avec des plantes.

– une conférence sur le faucon crécerelle, animée par 
Nicolas Boileau. Expert sur le sujet, il nous a transmis 
sa passion en nous abreuvant de détails insoupçon-
nables sur cet oiseau de nos campagnes.

– une balade contée, qui a eu lieu au parc de Morfe-
lon le samedi 28 septembre, animée par l’équipe de 
la médiathèque, afin de profiter du parc d’une autre 
manière !

Automne des bibs
Jusqu’en janvier 2025, la médiathèque met à votre 
disposition une platine vinyle ainsi qu’une sélection de 
vinyles et de livres sur la musique. À découvrir sans 
tarder ! 

Les ateliers d’écriture
Nathalie Dubeau-Brown, une Bourgneuvienne, anime 
des ateliers d’écriture à la médiathèque. Passionnée et 
experte, elle transmet avec bienveillance l’envie d’écrire 
et vous accompagnera dans vos projets.

L’équipe de la médiathèque
La médiathèque remercie son équipe de bénévoles pour 
son engagement au quotidien. Cet été, un pique-nique 
a eu lieu pour la première fois, permettant à tous de se 
retrouver et de profiter d’un moment champêtre.

Convivialité, bienveillance, partage, lectures, jeux, 
dynamisme… vous avez envie d’intégrer l’équipe de la 
médiathèque ? Venez nous rencontrer lors des perma-
nences ! 

Infos pratiques
Votre médiathèque a changé d’horaires ! Elle est main-
tenant ouverte le mercredi matin, de 10h à 12h, et le 
mercredi après-midi de 16h à 18h30.

La médiathèque ouvre ses portes à tous. Vous y trouve-
rez des albums d’images, des BD, des romans à dévo-
rer, des journaux et des magazines, des jeux vidéos à 
emprunter, des jeux de société à découvrir sur place, un 
baby-foot pour des parties endiablées.

Venez emprunter votre prochaine lecture ou venez lire 
des journaux ou magazines en buvant un café.

À vos agendas 
Ateliers d’écriture : se renseigner auprès de la 
médiathèque.
Concert-rencontre avec Adone Ipy : chanson française 
à texte. samedi 23 novembre à 10h30 à la médiathèque. 
Gratuit, sur réservation. 
La médiathèque sera présente sur le marché de Noël. 
Atelier d’éveil corporel et musical « Nimbus ». lundi 
13 janvier à 18h30. Dès 4 ans accompagné d’un adulte, 
gratuit, sur réservation. 
Apéro-lecture des Reflets du Cinéma : mardi 11 mars à 
19h au cinéma Le Trianon. Gratuit.

Platine et vinyles

Jeux de société
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■ FAMILLES RURALES/GYM

❚ FÉDÉRATION FAMILLES RURALES
L’association familles rurales propose à nouveau 
cette année scolaire :

– danse africaine le mercredi soir ;

– les ateliers « bouts de chou » un mercredi ou samedi 
par mois ;

– les petits lutins le jeudi matin à la salle St-Martin.

Son Assemblée Générale a eu lieu mardi 1er octobre et 
a permis de présenter le planning d’activités 2024/2025 
et les projets.

Il reste des places dans le conseil d’administration.

Si nous rejoindre pour participer à la vie associative 
de la commune et mettre en place des projets vous 
intéresse, n’hésitez plus !

assofrbourgneuf53@gmail.com

❚ GYM VOLONTAIRE 
Début septembre,  nous sommes repartis pour la sai-
son 2024-2025 avec la continuité de l’ensemble d’un 
groupe bien représenté avec environ 40 adhérents soit 
une trentaine de participants à chaque séance ; et bien 
encadré par notre coach Nicolas.

De nouvelles adhésions sont les bienvenues !

Séance chaque vendredi matin  à 9 heures à la salle 
des sports.

Souhaitons à chacun et à chacune une bonne saison 
dans la bonne humeur.

Souplesse, étirements, mémoire et équilibre sont au 
programme.

Le Bureau

Contact :

Tél. : 07 80 38 16 22
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❚ RESO’AP (Réseau Social d’Aides 
à la Personne)

Un service de transport à la demande pour faciliter la 
mobilité
Le REseau Social d’Aides à la Personne recherche des 
bénévoles sur la commune du Bourgneuf-la-Forêt.
L’association RESO’AP propose des accompagnements 
hors domicile, grâce à l’aide de chauffeurs bénévoles, 
à toute personne domiciliée sur la Commune isolée ou 
dépourvue de moyen de locomotion et ne pouvant faire 
appel aux systèmes de transports existants.
L’association vous confie la mission d’accompagne-
ment de personnes âgées, isolées, à mobilité réduite 
ou en insertion professionnelle…
Les bénévoles accompagnent les bénéficiaires de leur 
domicile au lieu souhaité.
L’association rembourse les kilomètres effectués en 
fonction d’un barème voté en Conseil d’Administration.
Titulaire du permis B et d’un véhicule, vous souhaitez 
devenir bénévole ?

Contacter l’association pour tout renseignement  
Téléphone : 02 43 39 44 49 

ou par mail : contact@resoap.fr

■ RESO'AP/AGHPL

❚ AGHPL (Association gérontologie 
et handicap du pays de Loiron)
Vous êtes aidant d’une personne âgée et/ou en situation 
de handicap et vous avez besoin de soutien, d’écoute, 
d’aide ? 
L’AGHPL est une association regroupant élus, parte-
naires et acteurs locaux de la gérontologie et du han-
dicap.
Elle a pour mission :
– d’être un relais d’information en lien avec la Maison 

Départementale de l’Autonomie et d’être à l’écoute 
des besoins ;

— de promouvoir et développer toutes actions utiles 
aux personnes âgées et/ou en situation de handicap 
résidant sur le pays de Loiron.

L’AGHPL propose ainsi des rencontres régulières au sein 
de l’espace France Services de Loiron-Ruillé, avec un 
professionnel de la gérontologie, pour être à l’écoute 
des aidants, échanger avec eux, les informer et accueillir 
en parallèle les aidés.
Pour une meilleure assistance, l’AGHPL intensifie ses 
échanges avec le P3A (Pôle accueil aidants aidés de 
Laval) qui propose, à France Services Loiron-Ruillé, des 
pauses-café, des séances de relaxation et des activités 
physiques.

Pour toute information, contactez 
le 02 43 02 19 31 ou aghpl53@gmail.com
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■ ASSOCIATION « COUP DE MAIN »

❚ ÉPICERIE SOCIALE ET SOLIDAIRE DU 
PAYS DE LOIRON

Plus de 10 ans d’activités
En 2012, la Communauté de Communes du Pays de 
Loiron (CCPL) avait décidé de faire évoluer la distri-
bution de l’aide alimentaire qui se faisait par une dis-
tribution de colis alimentaires depuis 1996. Les élus 
décident de créer une épicerie sociale et solidaire et 
de confier sa gestion à l’association « Coup de Main » 
avec des bénévoles.

L’épicerie ouvre le 1er mars 2013. Depuis la fusion de 
la CCPL avec Laval-agglo au 1er janvier 2019, l’épicerie 
sociale continue ses activités sur le même territoire 
des 14 communes de l’ex Pays de Loiron.

C’est une épicerie en libre service avec une participa-
tion financière de 10 %. De plus, les bénévoles sont à 
l’écoute des bénéficiaires et peuvent échanger autour 
d’un café.

L’épicerie est ouverte tous les vendredis matins de 
8h15 à midi. En 10 ans, plus de 200 tonnes de produits 
alimentaires furent distribués à environ 450 familles 
soit plus de 1 000 personnes.

L’accès à l’épicerie est réservé aux habitants des 
14 communes de l’ex. pays de Loiron en situation de 
difficultés financières.

Les dossiers de demande d’aide alimentaire sont à 
remplir soit en mairie pour les « minimas sociaux » 
(RSA, AAH, ASS...) ou auprès des Travailleurs Sociaux 
à l’antenne de solidarité à St-Berthevin ou sur rendez 
vous dans les permanences  au Bourgneuf-la-Forêt.

Une commission composée d’élus étudie les demandes 
sur le calcul du « reste pour vivre » et décide de l’oc-
troi de l’aide alimentaire pour 3 mois (renouvelable) 
ou du refus. De 40 à 50 familles sont inscrites toutes 
les semaines.

L’association est composée d’une trentaine de béné-
voles qui gèrent les activités de l’épicerie.

Tous les ans, une centaine de familles soit plus de 
200 personnes ont accès à l’épicerie qui distribue envi-
ron 20 tonnes de produits alimentaires.

Les approvisionnements proviennent de la Banque Ali-
mentaire, de dons du Super U et des achats.

Les dons sont en baisse et nos achats subissent l’in-
flation. Nous recherchons des ressources financières 
pour acheter plus de produits alimentaires afin d’of-
frir une alimentation de qualité, saine, équilibrée et de 
proximité en complément des dons. Notre association 
peut recevoir les dons des particuliers. Elle est agréée 
pour distribuer les reçus fiscaux. Les dons sont déduc-
tibles d’impôt à hauteur de 75 %.

Pour permettre aux familles bénéficiaires de faire 
des économies, nous leur proposons aussi des pro-
duits d’hygiène et d’entretien à 20 % de leur valeur et 
au printemps 2025, nous avons le projet d’ouvrir une 
« friperie » pour élargir l’offre à des vêtements prove-
nant de dons.

Renseignements pratiques

Adresse mail de l’épicerie : 
epicerie.coupdemain@agglo-laval.fr

Antenne de solidarité de Saint Berthevin : 
02 43 59 99 00

Téléphone de l’épicerie : 06 26 25 86 23
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■ COUSETTE CIE/COMITÉ DES FÊTES

❚ COUSETTES ET CIE

Suite à l’Assemblée générale du 10 Septembre 2024, les séances couture ont repris.

Concernant les adultes, l’organisation n’a pas changé. Nous nous retrouvons toujours 
le 2e et 4e lundi du mois, de 20h à 23h et les 1er et 3e mardi du mois de 14h à 17h, à la 
salle Saint-Martin.

Les cours des jeunes sont toujours assurés par les bénévoles le samedi de 14h à 16h30 
environ 2 fois par mois.

Retrouvez-nous  au marché de Noël du Bourgneuf-la-Forêt le 15 décembre 2024.

Durant l’année à venir, il est proposé aux cousettes deux projets de confection d’objets 
réconfortants pour les gens atteints du Cancer : l’Institut Curie qui propose de faire des 
petites pochettes et Mon bonnet rose qui comme son nom 
l’indique propose de faire des bonnets de chimio à partir de 
vieux tee-shirt. Ce projet sera le fil conducteur de l’année et 
prévoyons de remettre les ouvrages lors de la cession octobre 
rose 2025.

Pour mener à bien ce projet, nous lançons un appel au don. 
Nous recherchons : Des tee-shirts : propres, doux extensibles, 
en bon état et des chutes de tissus, fermetures éclairs, rubans.

Si vous souhaitez nous rejoindre, pour tous 
renseignements ou pour un don, contactez-nous :  cousette-

setcie53@gmail.com- 06-77-28-21-08

❚ COMITÉ DES FÊTES
La traditionnelle fête communale s’est 
déroulée les 6 et 7 juillet dernier.

Belle réussite de la soirée dansante où 
de nombreuses personnes sont venues 
déguster le repas moules-frites suivi 
d’un feu d’artifice offert par la munici-
palité.

Le dimanche a été apprécié avec le 
groupe de musique qui a déambulé dans 
le bourg, ainsi que le vide greniers et les 
balades en poneys.

Le comité des fêtes sera présent lors 
du marché de Noël. Venez nous rendre 
visite.

Nous recherchons toujours des volon-
taires pour nous aider lors des manifes-
tations !

Vous souhaitez rejoindre l’équipe du 
comité des fêtes en tant que bénévoles ? 

Contacter le Président au 
06.02.29.51.63

Le Bureau

Quelques réalisations

■ ASSOCIATION « COUP DE MAIN »
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■ AFN/UCAB

❚ AFN ET AUTRES CONFLITS 
LE BOURGNEUF-LA-FORÊT et LAUNAY-VILLIERS
Chaque année, nous commémorons la signature de la fin de la pre-
mière Guerre Mondiale le 11 novembre et les AFN, sympathisants 
et membres de la municipalité sont présents.

Cette année, nous espérons une bonne participation des élèves des 
écoles Publique et Privée à cette manifestation puisqu’une réunion 
préparatoire à «  Ma première cérémonie militaire  » est prévue le 
4 novembre et animée par le Lieutenant Colonel Gérard DENNETIÈRE, 
secrétaire de l’association et Michel BOUILLON co-président.

Le rassemblement est fixé à 10h30 au pôle enfance le lundi 
11 novembre 2024 ; la cérémonie se déroulera au cimetière.

Pour le Bureau  
Michel Fortuné

❚ UCAB
L’Union des Commerçants et Artisans du Bourgneuf-la-Forêt (UCAB) 
vous a proposé de venir les rencontrer au cours des portes ouvertes 
qui ont eu lieu les 20 et 21 avril derniers. Franc succès pour cette 
manifestation : vous avez été nombreux à participer aux différentes 
animations. La vitrine a été remportée par Cyrielle FOURNIER et le 
jeu du « juste poids » des artisans par Luc MESSAGER : félicitations 
à nos heureux gagnants.

La soirée « spectacle cabaret » se déroulera le 25 janvier 2025 avec 
une nouvelle troupe « Oh my dolls », un magicien et une soirée dan-
sante avec DJ à la salle polyvalente du Bourgneuf-la-Forêt.

Venez retirer vos cartes auprès de vos commerçants et artisans du 
Bourgneuf-la-Forêt à partir de mi-novembre.

Tous les membres de l’UCAB tiennent à apporter leur soutien à la 
famille de Sébastien LINAY qui nous a quitté en septembre dernier. 
Sébastien a relancé l’UCAB il y a 8 ans et a été à l’initiative des anima-
tions que l’on vous propose chaque année. Merci Sébastien, ta bonne 
humeur, ta joie de vivre et ton esprit fédérateur vont nous manquer 
mais, tu peux en être sûr... « on va rien lâcher ! ».

Le bureau et les membres de l’UCAB
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■ AFN/UCAB ■ AU P’TIT MARCHÉ

Tous les vendredis,  vous êtes 
les bienvenu(e)s au p’tit mar-
ché, vous trouverez  des pro-
duits fermiers, locaux et bio  : 
légumes, pain, fromages, miel, 
œufs, bières, cidre et jus de 
pomme, tisanes, galettes (sur 
commande). De la viande les 
3 premiers vendredis du mois, 
des pommes une fois par mois 
à la saison (automne hiver), ainsi que des produits secs 
bio en vrac chaque début de mois.

❚ L’OFFRE DE LÉGUMES S’ÉTOFFE 
Depuis mai dernier, deux producteurs de légumes 
sont présents au p’tit marché pour vous proposer une 
gamme complète de légumes bio et locaux. Etienne 
Frantz des Jardins Bourgonnais vient compléter l’offre 
de Marie-Anne Rolland, de la ferme du Pâquis fleury. 

« La présence d’Etienne avec ses légumes me permet de 
me consacrer au développement et à la commercialisa-
tion de mes produits anti-gaspi : confitures de légumes, 
tartinades apéritives et aide culinaire » Marie-Anne

«  Les Jardins Bourgonnais est une petite entreprise 
de maraichage bio diversifiée créée en 2019. Je suis 
installé à Bourgon sur une ferme avec environ 2 ha 
de culture de plein champ et 1700 m² de culture sous 
tunnels. Nous y produisons une trentaine d’espèces 
de légumes, des melons, de la rhubarbe et des fraises. 
Nous commercialisons quasiment toute la production 
en vente directe sur les marchés. Au plaisir de vous y 
retrouver ! » Étienne

❚ DU THÉÂTRE AU P’TIT 
MARCHÉ ANIMÉ 
DU 7 JUIN DERNIER 

Un marché animé sous le soleil 
et dans la bonne ambiance. Une 
organisation possible grâce aux 
différentes contributions   : un 
grand merci à la quinzaine de 
producteurs présents, aux béné-

voles, au CIVAM Bio 53 pour l’aide à la communication 
et le soutien financier, à la commune du Bourgneuf la 
forêt pour l’appui logistique. Un grand merci également 
à tous les intervenants qui ont contribué à l’animation 
de ce marché, les musiciens et musiciennes, et la com-
pagnie Canopée qui a clôturé la soirée en beauté avec 
le spectacle « Le Joueur de Flûte ».

Prochaine animation au P’tit marché
Vendredi 6 décembre : Marché de Noël

Être bénévole, adhérer au P’tit marché 
vous intéresse ? 

N’hésitez pas à nous en parler !
Pour nous contacter : 

auptitmarche53@gmail.com 
ou directement au p’tit marché,  

Route de la Croixille ZA La Fontaine, 
11 rue du Doué 

Le Bourgneuf-la-Forêt
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■ CINÉMA LE TRIANON

40 rue du Trianon Le Bourgneuf la forêt
cinema-letrianon.fr

cinema.le.trianon@orange

Les activités printemps/été 2024
Comme l’an dernier, nous avons proposé la montée des 
marches dans le cadre du festival de Cannes, suivi du 
film « Le deuxième acte » en avant première. Nos anima-
tions ont également reflété l’actualité nationale à savoir 
les jeux olympiques et paralympiques. Le 19 avril, nous 
projetions le film « Marinette » sur le thème du football 
féminin, nous avons également proposé gratuitement 
à de nombreux spectateurs la retransmission sur grand 
écran des cérémonies d’ouverture des Jeux olympiques 
le vendredi 26 juillet et des Jeux paralympiques le mer-
credi 28 août. Enfin, le vendredi 06 septembre, le film 
« De toutes nos forces » a été accompagné par Jean 
Philippe Loury et Romane Foubert qui nous ont parlé 
de leurs parcours de vie avec beaucoup de force et 
d’émotions et démontré le pouvoir du sport dans leur 
vie. Aussi, une douzaine de musiciens, chanteurs du 
territoire que les habitants apprécient d’écouter lors de 
notre traditionnelle fête de la musique (vendredi 5 juillet 
cette année).

Les activités prévues
Pour les enfants :
Depuis la semaine à 4 jours d’école hebdomadaire, le 
cinéma le Trianon propose aux enfants des films un ou 
deux mercredis par trimestre (mercredi 6 novembre : 
« Vice Versa 2 » à 10H, mercredi 11 décembre voir pro-
gramme du moment).

Dimanche 3 novembre, en partenariat avec le Théâtre 
et le festival Pupazzi des courts métrages pour les 
enfants dès 3ans sont prévus et précédés d’un atelier 
dès 10H30.

Le dimanche 22 décembre à 10H30, en partenariat avec 
les 3 chênes, le film « Franz et le chef d’orchestre » sera 
projeté aux enfants dès 3 ans.

Le dimanche 19 janvier à 10H, en partenariat avec 
Familles rurales, le film « La colline aux cailloux » pré-
cédé d’un atelier seront proposés aux enfants dès 3 ans.

Le mercredi 19 mars matin, dans le cadre des Reflets du 
cinéma britannique et irlandais et en partenariat avec 
la micro folie (le Quarante), le film «  MacPat le chat 
chanteur » pour les enfants à partir de 3 ans sera suivi 
d’un atelier enfants/parents sur le thème de l’amitié.

Festival du film Judiciaire : le 9 novembre à 20H30 avec 
intervenants professionnels (avocat).

Festival Alimenterre : les 6, 13 et 20 novembre avec 
intervenants locaux sur le thème de l’environnement et 
l’agriculture, et plus particulièrement sur les femmes et 
l’agriculture le 20 nov.

Festival cinéma et santé : entre le 13 et le 24 janvier 
avec des médecins du territoire.

Les reflets du cinéma britannique et irlandais du 14 au 
23 mars, avec 1 apéro lecture le 11 mars en partenariat 
avec le réseau des bibliothèques. Voir nos programmes 
du moment pour les films.

Nos programmes habituels
Notre programmation est faite sur 5 semaines, il est 
possible de la suivre sur notre plaquette (commerces, 
Super U, bibliothèque, mairie, panneaux lumineux etc.), 
sur notre page Facebook et instagram, mais aussi en 
nous remettant votre adresse mail pour recevoir l’infor-
mation en avant-première. Nous essayons en fonction 
de l’actualité des sorties de films de vous proposer des 
comédies, drames, animation, sciences fictions etc. 
Nous vous invitons à ne pas hésiter à nous faire des 
propositions.

L’équipe du Trianon (40 bénévoles) souhaite 
à ses spectateurs de bons moments de partage 

autour des films et animations et 
les remercie chaleureusement !

©
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■ CINÉMA LE TRIANON ■ THÉATRE/AÎNÉS/PÊCHE

❚ LES LURONS BOURGNEUVIENS 
C’est avec un grand plaisir que les Lurons Bourgneu-
viens sont de retour.
Il y a eu quelques péripéties mais tout est rentré dans 
l ’ordre. La joie, l’envie ne nous ont pas quitté et nous 
avons repris le chemin des répétitions début septembre.
Nous vous présenterons le dimanche 26 janvier 2025 à 
14 h 30 la pièce de Francis Joffo « Vacances de rêves » 
pour mettre un peu de soleil.
Nous jouerons également le samedi 1er Février 2025 
à 20h30, le dimanche 2 février à 14h30 et le samedi 
8 février 2025 à 20h30.
Alors à vos agendas ! Nous vous attendons nombreux 
et de bonne humeur !
Meggie GENDROT 
Présidente des Lurons Bourgneuviens

❚ LA PÊCHE BOURGNEUVIENNE 
Deux alevinages de truites ont été effectués en mars et 
avril. De nombreux pêcheurs sont venus au plan d’eau 
ces deux week-ends.

Si vous voulez pêcher au plan d’eau de Morfelon, la carte 
annuelle reste fixée au prix de 40 € (avec 2 cannes) 
sauf les week-ends d’alevinage ou 1 seule canne est 
autorisée, le ticket à la journée est fixé à 5 € (pour 1 
seule canne autorisée) que vous pouvez vous procurez 
auprès du Bar PMU 25 rue Principale ou du restaurant 
l’Alica 13 Place du Vieux Marché, nos partenaires au 
Bourgneuf-La-Forêt.
Le ticket journalier est désormais gratuit pour les moins 
de 10 ans.
Le règlement est déposé chez nos dépositaires et affi-
ché sur les panneaux d’affichage autour du plan d’eau.

Pour tout renseignement, contacter Nicolas MAHEUX, 
président au 06.22.67.44.79

Le Bureau

L’association propose tout au long de l’année de nom-
breuses animations.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre.

– Assemblée Générale le 11 décembre 2024

– Repas de Noël le 14 décembre 2024

– Bal le 13 avril 2025

– Et chaque mercredi après-midi jeux de société, cartes 
et/ou danse à la salle des Fêtes

Bonnes fêtes de fin d’année à tous.

Pour tout renseignement, contacter le Président 
Raymond Linay au 06.22.69.47.90

❚ CLUB DES AINÉS
Tous les Bourgneuviens nouvellement retraités sont les 
bienvenus !
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❚ ARLM RANDONNÉES 
Avec 65 adhérents répartis 
sur 16 communes (dont 27 
licenciés FFRP), la saison 
2023-2024 s’est achevée le 
20 octobre par l’Assemblée 
Générale qui s’est tenue à 
Launay-Villiers. Le circuit 
de 7 Km « Florilège des sen-
tiers » a clos la saison.
Les 8 sorties du dimanche 
après-midi et la superbe rando de 20 km à la découverte 
de la vallée de l’Erve au départ de St Pierre-sur-Erve ont 
ravi 210 randonneurs, les 9 du jeudi après-midi 158, les 
4 randos fraîcheur 73, les 2 semi-nocturnes 25. 14 cyclo-
touristes ont apprécié la sortie vélo sur la voie verte le 
long du canal d’Ile et Rance.
Les 9 séances de marche nordique, avec chacune une 
quinzaine de participants le dimanche matin, ont connu 
un vif succès avec Chad notre animateur diplômé qui 
n’est pas avide de conseils pour que le groupe toujours 
se perfectionne, et ce, dans une ambiance conviviale.
La saison 2024-2025 se profile avec un nouveau calen-
drier.
Les personnes souhaitant le recevoir ou prendre des 
renseignements pourront contacter les personnes 
ci-dessous :

Michèle ROBERT – michelelaforet@orange.fr 
06 78 84 41 07

Catherine SOUCHEYRE-GADREAUD 
 gadreaud.soucheyre@orange.fr 

06 78 77 16 26

La page facebook de l’association est sous la respon-
sabilité de Valérie MAUFROY.
Chaque randonnée est mentionnée dans « Ouest-
France » Infolocale et sur internet ARLM Infolocale.

Activites équestres
Pour les sorties, contacter Jean-Luc et Valérie 
MAUFROY (06 13 59 24 33) ou Philippe et Isabelle 
MACQ (06 73 92 76 10).

■ ARLM 

Les 30 ans de l’ARLM
L’Association des Randonneurs des Landes Mayen-
naises a été créée le 21 février 1995. À l’époque et pen-
dant de nombreuses années, les randonnées équestres 
ont été plus importantes que les pédestres. Patrick 
LEFRANC en a été le premier Président avant de passer 
le relais à Michel ROSE qui a occupé ce poste de 2010 
à Avril 2023. Ce dernier a commencé à organiser des 
randonnées pédestres regulières redonnant un nouveau 
souffle à l’association.

Elle s’est diversifiée avec la marche nordique, les randos 
fraîcheur, les randos semi-nocturnes, la rando vélo mais 
avec toujours les randonnées équestres.

CDRP (Comité Départemental de la Randonnée 
Pédestre)
Évènement passé
Le 27 octobre 2024 - seconde édition du salon du « Bien 
vieillir » à L’Espace Mayenne, le CDRP, comme l’an passé 
y a tenu un stand.

Évènements à venir
Le 23 novembre 2024 – Journée des bénévoles : l’ARLM 
a été sollicitée pour l’organisation de cette journée ami-
cale qui se déroulera à PORT-BRILLET. Les participants 
emprunteront le nouveau chemin de randonnée « le cir-
cuit des 3 communes » boucle de 7 km reliant PORT 
-BRILLET, LAUNAY-VILLIERS et SAINT-PIERRE-LA-COUR 
intégré au circuit communautaire.

Les 14 et 21 Décembre 2024 – Rando aux lampions 
LAVAL

Circuit communautaire de Laval agglo reliant 
les 34 communes du territoire
Les circuits du Bourgneuf (Bocage et Aumarin), de Lau-
nay-Villiers (Florilège des Sentiers) et la nouvelle boucle 
des 3 communes (Port-Brillet) sont intégrés au circuit 
communautaire de Laval Agglo reliant les 34 communes 
du territoire (360 Km). 155 km sur l’ex Pays de Loiron 
ont été balisés (couleur bleu/jaune) par les bénévoles 
de l’ARLM. Des poteaux directionnels seront posés au 
départ de Morfelon et tout au long des circuits.
Remerciements aux membres des diverses commis-
sions de l’association qui permettent et valorisent la 
randonnée, qui entretiennent les chemins, qui balisent 
les circuits sur les communes de LA CROIXILLE, BOUR-
GON, LE BOURGNEUF-LA-FORET, LAUNAY -VILLIERS, 
SAINT-PIERRE-LA-COUR et dorénavant PORT-BRILLET 
ainsi qu’à la municipalité pour le soutien financier et 
logistique qu’elle lui apporte.
Un remerciement tout par-
ticulier à deux Bourgneu-
viens Rémi GRANGER 
et Jean-Luc MAUFROY 
pour la vigilance qu’ils 
apportent à l’état des 
chemins et leur entretien 
qu’ils effectuent depuis 
plusieurs années.
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■ ARLM ■ PÉTANQUE/PALET/TEAM DG MOTO ����

❚ PÉTANQUE BOURGNEUVIENNE

C’est toujours dans la même ambiance que nous nous 
retrouvons les mardis, jeudis et samedis après-midi 
pour s’approcher du « petit » et « tirer sur la boule ». La 
motivation est au rendez-vous et quand il y a « Fanny » 
(13-0), ça se sait…
Nous avons organisé nos tournois internes les samedis 
1er juin et 28 septembre avec une trentaine de partici-
pants. Un grand merci aux artisans et commerçants 
locaux qui nous offrent des lots.
Rendez-vous en janvier 2025 pour notre Assemblée 
Générale. Bonne fin d’année.
Pour le bureau 
Michel Fortuné

❚ TEAM DG MOTO 53 
HOMMAGE À SEB
Notre ami Sébastien LINAY vient de nous quitter.
SEB a été très présent dans la vie de notre commune, 
Président de l’UCAB , Gérant de l’entreprise LBSP avec 
Pascal et toute son équipe .
Seb et sa femme Mireille ont géré un gite et il était papa 
de 3 enfants Salomé, Thaïs et Mia.
Seb soutenait diverses associations 1901 et s’impli-
quait dans plusieurs sports afin d’aider les jeunes.
SEB et son entreprise LBSP sont venus nous rejoindre 
plusieurs années et notre Team DG 53 est devenu LBSP 
Racing Team 53.
Dès qu'il le pouvait, il était présent sur les circuits 
Français et en Europe comme en Italie sur le circuit de 
MISANO ; il était heureux de découvrir le Monde de la 
course Moto.
MERCI SEB de nous avoir soutenu.
Nous sommes heureux de t’avoir fait découvrir notre 
passion et nous avons passé des superbes moments 
inoubliables tous ensemble avec Pascal. 
MERCI SEB

❚ LE PALET BOURGNEUVIEN

L’association créée en 2003 compte aujourd’hui une 
vingtaine de licenciés de 18 à 86 ans.
Toute personne intéressée pour intégrer le Palet Bour-
gneuvien est la bienvenue à n’importe quel moment de 
l’année (venir avec son jeu de palets, les planches sont 
fournies).
La cotisation annuelle s’élève à 10 euros. Tous les ven-
dredis soirs de 20h30 à 23h00. Les équipes sont com-
posées par tirage au sort.
Pour tout renseignement, contacter le Président au 
06.22.69.47.90
Le Bureau
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■ TENNIS DE TABLE

La nouvelle saison sportive démarre sous les meilleurs 
auspices pour le club de Tennis de Table du Bourgneuf/
St Ouen avec à ce jour 65 licenciés. Après un été marqué 
par les exploits des joueurs français aux Jeux Olym-
piques de Paris, le tennis de table connaît un regain 
de popularité dans tout le pays, et notre commune 
n’échappe pas à cette dynamique. En effet, le club enre-
gistre cette année une augmentation notable du nombre 
de licenciés, avec de nombreux nouveaux adhérents, 
enfants comme adultes, désireux de découvrir ce sport 
ou de se perfectionner dans la discipline.

Cette saison, 4 équipes séniors sont engagées, une M3, 
une M4, une M5 et une M6. Les 4 équipes jouent simul-
tanément à domicile, rassemblant ainsi 44 joueurs. 
N’hésitez pas à venir assister aux rencontres !

En championnat jeunes, nous avons engagé 3 équipes 
cette saison, soit une de plus, ce qui nous satisfait plei-
nement !

De plus, 4 équipes en Coupe de la Mayenne sont enga-
gées (une de plus que la saison dernière), 2 en catégo-
rie moins de 1000 points et 2 en catégorie moins de 
700 points.

Concernant les entrainements, ceux-ci ont lieu :

Le mercredi de 17h30 à 19h30 (ouvert à tous, jeunes 
et adultes). 

Le mardi les entrainements se déroulent de la manière 
suivante :
— de 18H à 19H : Pour les plus jeunes à partir de 5 ans ;
– de 19H à 20H30 : Pour les ados en loisir et en com-

pétition ;
– de 20H30 à 22H : Pour les adultes en loisir et en 

compétition.

Tous les entraînements sont encadrés et dirigés par 
Pierre-Alexandre entraîneur fédéral et salarié du club.

Concernant les compétitions, celles-ci ont lieu le ven-
dredi soir pour les équipes séniors en départementale 
et le samedi de 13h30 à 16h30 pour les jeunes. Pour les 
adultes inscrits en compétition individuelle (critérium), 
celle-ci a lieu le dimanche matin. 

Évènements
– La traditionnelle soirée galette des rois partagée avec 

les licencié(e)s et leur famille aura lieu le mardi 14 
janvier à 20h30 à la salle des fêtes. 

– L’Assemblée Générale du club aura lieu le mardi 17 
juin à 20h30.

Nous remercions l’ensemble des participants à notre 
traditionnel Loto qui s’est déroulé dimanche 27 octobre. 
Merci également à tous les bénévoles sans qui cette 
manifestation ne pourrait pas avoir lieu. Rendez-vous 
l’année prochaine : le dimanche 26 octobre 2025 !

Lors de l’AG du 18 juin dernier un nouveau bureau a 
été élu. Le club a remercié Philippe PAILLARD pour ses 
nombreuses années d’engagement au service du club.

La composition du nouveau bureau est la suivante : 
Président : Sébastien PENLOUP
Vice-présidents : Alain BESNARD et 
Bernard BLANCHET
Secrétaire + adjoint : Marie-Rose NORMAND et 
Matis PENLOUP
Trésorier + adjoint : Jean-Pierre MARTIN 
et Francis TESSONNEAU

Nous remercions la municipalité du Bourgneuf-la-Forêt 
qui soutient l’association.

Sportez-vous bien !

Le Président Sébastien Penloup

Retrouvez toutes les infos sur le site internet du club 
https://tticbourgneufsaintouen.blogspot.com

Suivez toute l’actualité du club sur notre page 
Facebook : facebook.com/TTIC53

Contactez-nous au 06 11 19 33 09 
ou par mail : contact.ttic@gmail.com
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■ TENNIS DE TABLE ■ FOOT

Après une saison 2023/2024 qui 
a vu le record de licenciés battu 
(232), cette nouvelle saison s'an-
nonce sous de bons auspices.

Céline Paillard, assistée de 
Rafaël Boileau (alternant) et 
Nolan Fouillée (service civique), 
est responsable de l’école de 
foot, soutenue par Martine Faucheux et quelques 
joueurs séniors. Les séances de baby-foot sont dirigées 
par Agathe et Maëlys Gauffre le samedi matin pour les 
enfants de 3 à 4 ans. C’est la 3ème année de suite que 
la section existe et c’est un franc succès.

Les entraînements se déroulent chaque mercredi pour 
les U7 (14h-15h), U9 (15h30-17h), et U11 (17h30-19h), 
avec des sessions supplémentaires pour les U11 le 
vendredi soir (17h30-19h) et les U7 le samedi (10h15-
11h30). Les U9 et U11, quant à eux, sont en plateaux 
tous les samedis matins.

Antoine Maussion dirige le groupement HBG (U13 à U18 
filles et garçons), avec Henri Gauffre et Henri Saliou 
en charge des U15 (D2). Les équipes U18 féminines et 
séniors féminines sont en partenariat avec le club de 
Changé pour promouvoir le foot féminin.

Jérôme Deslandes est responsable de l’ensemble des 
équipes seniors et de l'équipe A (Régional 3, une pre-
mière depuis 33 ans), épaulé par Florent Fougères. 
Jean-Louis Herriau dirige l'équipe B qui est montée 
également (2ème division), et l'équipe C est sous la 
responsabilité de Romain Ferron et Frédéric Bertron 
(4ème division).

Une belle année en perspective avec des enjeux sportifs 
qui grandissent année après année. L'équipe vétérans 
joue en entente avec St Ouen des Toits le dimanche 
matin.

La section Fit-Foot continue de se développer et reste 
sur sa bonne dynamique de l’année passée. En effet, 
une trentaine de licenciées sont présentes sur deux cré-
neaux, le lundi soir de 19h à 20h avec Dorine Prince et 
le jeudi de 20h30 à 21h30 avec Nicolas Piton

Notre nouvelle section continue de grandir : le foot en 
marchant, elle concerne tous les publics sans limite 
d’âge, d’anciens footballeurs et footballeuses ainsi que 
de nouveaux pratiquants viennent enrichir la dizaine 
de licenciés et des plateaux sont organisés mensuel-
lement. La section est dirigée par Fanny Courteille (06 
08 36 67 66), contactez-la si vous avez besoin d’infor-
mations.

Événements : 
Une vente à emporter le 23 novembre, une soirée 
moules-frites le 6 décembre et le calendrier de l’avent 
des abeilles sont organisés par notre commission ani-
mation.

Remerciements : 
Un grand merci à nos sponsors qui nous accompagnent 
et qui nous font confiance dans la réalisation de nos 
projets. Un grand merci également à nos bénévoles qui 
œuvrent tout au long de l'année pour le bon déroulement 
de la saison sportive et extra-sportive.

Un grand remerciement à Abdel qui continue d’officier 
pour nous depuis 2012. Il a pu arbitrer 30 rencontres en 
parcourant plus de 1780 km la saison passée.

Enfin, nous voulions remercier Arnaud Ruffault, qui a 
œuvré pendant plusieurs années pour l’équipe B et qui 
a laissé sa place cette année, ainsi qu’Henri Gauffre qui 
a arbitré plusieurs années des jeunes. Il est aujourd’hui 
en charge de la catégorie U15 chez le HBG.

L’AS Bourgneuf

Montée en R3  Foot en marchant
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■ HISTOIRE

Construite en 1824 par l’architecte Boret, la Maison 
d’Accueil Pierre Guicheney, située en plein cœur du 
village du Bourgneuf-la-Forêt, fête cette année ses 200 
ans d’histoire !
En 1824, sous le régime politique de la Restauration, le 
roi Charles X, dernier des Bourbons à exercer le pouvoir 
en France, vient de monter sur le trône.
Au Bourgneuf-La-Forêt, la création d’un établissement 
des Sœurs de la Charité de la Congrégation d’Évron 
dédié à «  l’éducation des jeunes filles pauvres et le 
traitement des malades » était actée. 
La Maison d’accueil qui ne s’appelait pas encore ainsi 
était donc née.
Cette institution a traversé 2 siècles de grande histoire.
En 1905, la loi de séparation de l’Église et de l’État 
enlève à la Congrégation l’école de filles. L’établissement 
continue alors de fonctionner comme « hospitalier ». 
Comme aujourd’hui l’établissement le fait encore, l’hôpital 
de l’époque a pour fonction d’accueillir certaines 
catégories de la population. 
Hier les indigents, les plus pauvres, les asociaux, 
mendiants et handicapés mentaux et physiques, vieillards 
et parfois plus jeunes, ne pouvant se prendre en charge 
matériellement, économiquement et physiquement ;
Aujourd’hui, des personnes en situation de handicap, 
ou de plus en plus âgées, le plus souvent dépendantes, 

souvent désorientées, pour lesquelles des aides à domicile 
s’avèrent insuffisantes.
De 1824 à 1900, l’institution se nomme hôpital puis de 
1900 à 1968 hospice, à partir de 1968 Maison de 
retraite, et maintenant elle s’appelle Maison d’Accueil 
Pierre Guicheney.
Le Docteur Guicheney, 
médecin de la commune, 
en a assumé la présidence 
et la direction de 1968 
jusqu’à son décès 
soudain en 1990.  Afin 
de poursuivre l’œuvre 
engagée dans le même 
esprit d’aide et de service 
auprès des personnes 
âgées, le Conseil d’Administration a alors nommé Monsieur 
Bruge en tant que Président et Madame Garot en qualité 
de Directrice. Afin de témoigner sa reconnaissance envers 
celui qui a œuvré pendant de nombreuses années afin que 
l’établissement soit accueillant et ouvert sur l’extérieur, il a 
été décidé le 26 avril 1991 lors de l’Assemblée Générale 
de nommer la Maison de Retraite « Maison d’Accueil 
Pierre Guicheney ».
Quant au Foyer de vie, celui-ci fut ouvert le 1er novembre 
1992 grâce à Madame Garot, Directrice de l’établissement 
à l’époque. Elle avait lancé l’initiative de créer cette 
structure pour les personnes en situation de handicap qui 
n’avaient pas d’orientation adaptée ou dont les parents ne 
pouvaient pas s’occuper.
L’établissement, au fil des années, a toujours su 
évoluer et a connu différentes phases de rénovation et 
d’agrandissement afin de répondre aux normes imposées 
mais aussi pour répondre à l’évolution des besoins des 
personnes accueillies en leur apportant un meilleur confort 
mais aussi pour préparer l’avenir.
En 1991, 27 nouvelles chambres ont été achevées et les 
parties anciennes restaurées.

La Maison d’Accueil Pierre Guicheney et 200 ans d’histoire locale !
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■ HISTOIRE

En 2001, des travaux de modernisation ont démarré avec 
la construction d’une cuisine et de nouvelles salles à manger 
plus spacieuses et quelques chambres supplémentaires. 
Quels que soient les époques et les événements politiques, 
les acteurs locaux, religieux ou laïcs, élus, bénévoles, 
ont toujours su œuvrer ensemble en faveur de l’intérêt 
général de l’établissement pour la réussite de cette idée 
fantastique : « faire vivre un lieu ayant pour vocation de 
devenir la Maison des plus fragiles ». 
La maison d’accueil Pierre Guicheney est ancrée dans 
la commune depuis son origine et a su s’ouvrir au fil du 
temps, vers l’extérieur en créant des liens de proximité 
avec les habitants du territoire.
L’intergénération est une réalité depuis longtemps dans 
cette institution qui accueillait dans ses locaux par le passé 
la garderie périscolaire, la crèche parentale, ainsi que 
le Club des Ainés et des animations communales en lien 
avec les enfants et la jeunesse.
On y trouvait également un musée de l’outil initié par le 
Docteur Guicheney.
Un véritable lieu de vie intergénérationnel !
Aujourd’hui encore, elle fournit les repas pour le portage à 
domicile aux personnes âgées ou en difficultés passagères 
par le biais du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
et ouvre ses portes pour des moments de convivialité tels 
que le café « La Détente » et des animations en lien avec 
l’ADMR.
La Maison d’Accueil Pierre Guicheney est 
aujourd’hui le 1er employeur de la commune 
avec près de 72 salariés dont 57 équivalents 

temps plein et une trentaine de bénévoles (Conseil 
d’administration, animation et aumônerie) ce qui fait 
d’elle un acteur local important pour le développement 
économique du territoire.

La Maison d’Accueil Pierre Guicheney possède la 
particularité d’être une structure associative.

Elle est composée de deux établissements : un 
EHPAD accueillant des personnes âgées  et un 
Foyer de Vie accueillant des adultes en situation 
de handicap ; ce qui représente une communauté 
de 86 résident.e.s.

Les deux établissements (Ehpad et Foyer de 
Vie), propriété de l’Association Maison d’Accueil 
Pierre Guicheney, sont gérés par un conseil 
d’administration. Le conseil d’administration est 
présidé par Pierre-Edouard Notte-Forzy, épaulé 
par un bureau composé de Marylène Blanchet 
et Chantal Hatte, vice-présidentes, Stéphane 
Raimbault, trésorier et Florence Roger, secrétaire.

Les administrateurs sont au nombre de 18 à ce jour 
et tous issus du territoire.

Aujourd’hui, la Maison d’Accueil Pierre Guicheney 
est un véritable pivot de la politique gérontologique 
au niveau local et est réellement intégrée à la vie 
de la Commune.
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■ HISTOIRE – LES TÉMOIGNAGES

Denise GAROT 
«  Au cours de la période de 1983 à 2001, j’ai oeuvré, 
avec beaucoup d’autres, à l’évolution de la Maison de 
Retraite.
Le 1er septembre 1990, le Conseil d’administration me 
confie la Direction de l’établissement après le décès subit 
du Docteur Guicheney. Direction que j’assumerai pendant 10 
années. Mon bagage était fait de plusieurs atouts : après une 
expérience d’animatrice, j’étais infirmière diplômée d’état, 
j’avais dirigé l’Acafpa et je venais de terminer une maitrise 
en Pratiques Sociales avec un mémoire intitulé « de l’oeuvre 
charitable à l’entreprise de service ».
Ainsi préparée je pouvais conduire à bien, avec le conseil 
d’administration, la suite des travaux engagés pour la 
modernisation de l’établissement.
Il est à noter que le Docteur Pierre Guicheney est le fondateur 
de cette conception d’ouverture et de fonctionnement.
Le Docteur Guicheney, médecin libéral de la commune, était 
un excellent observateur, en même temps qu’un novateur et 
un réalisateur animé d’un esprit de service.
Une charte de qualité déclinée en 5 points a été écrite en 
1999 (fruit d’une réflexion et d’un travail de tout le personnel 
et des membres du Conseil d’Administration) et qui avait 
comme objectif « d’agir pour que la maison de retraite 
apporte aux résidents tout le bien-être qu’ils sont en droit 
d’attendre mais également qu’elle rayonne au delà de ses 
murs ». L’ensemble du personnel a été très engagé dans ce 
projet global. 

Aujourd’hui, avec mon expérience professionnelle et le recul, 
je considère que le statut associatif était alors un formidable 
atout pour être innovant en créant des liens avec tous les 
partenaires.
Je suis fière d’avoir été un maillon de cette chaine réalisant 
l’histoire de ce bel établissement de deux siècles. »

André HATTE 
Monsieur Hatte, âgé de 99 ans, est résident de la 
Maison d’Accueil depuis environ une année. Avant 
sa retraite, celui-ci a travaillé pendant 17 années 
en tant qu’agent d’entretien polyvalent. 

«  Lorsque je suis arrivé en 1969, il y avait 32 pensionnaires 
et l’établissement était gèré par des Soeurs.
Je travaillais tous les matins de 8 heures à 13 heures et je 
m’y plaisais beaucoup. Il y avait une bonne ambiance et 
une bonne entente.
Musicien, il m’arrivait parfois de chanter et de jouer de 
l’accordéon pendant les repas.
 Il y avait une ferme avec 3 vaches, des cochons, des poules 
et des lapins ainsi qu’une étable.
L’étable a été démolie par la suite afin d’agrandir le bâtiment.
La traite des vaches était faite «  à la main  » par des 
pensionnaires.
On « tuait le cochon » pour faire des rillettes, du pâté et 
autres charcuteries. 
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■ HISTOIRE – LES TÉMOIGNAGES

On cultivait différents légumes tels que des pommes de terre, 
des carottes et des haricots verts.
Les légumes étaient cueillis et épluchés par les résidents 
eux-mêmes afin de faire des conserves. Une année, il y a 
eu 400 bocaux faits maison.
Ces légumes étaient servis aux résidents lors des repas.
Étant assez bricoleur, j’ai été amené à réaliser différents 
types de travaux au cours de ces années. 
Je tondais la pelouse avec une « toute petite tondeuse ». 
À son arrivée à la présidence de l’établissement, M. Fernand 
Orrière a procédé à l’acquisition d’un tracteur tondeuse.
En plus de l’entretien extérieur, j’aidais à la ferme, au jardin, 
mais aussi à l’aménagement intérieur des pièces par exemple 
des travaux de tapisserie, de peinture mais aussi de petites 
menuiserie…
Il y avait de nombreux puits à eau dont un qui est toujours 
en service. Je me souviens être descendu dans l’un deux 
qui faisait 16 mètres de profondeur pour le nettoyer.  »

Marie-Annick GUÉROT
«  Titulaire d’un BEP sanitaire et social, j’intègre 
l’établissement en 1980. Je n’avais pas imaginé, à l’époque, 
y être salariée pendant toute ma vie professionnelle soit 
pendant 42 années.
J’y suis restée jusqu’en 2022, date à laquelle j’ai fait valoir 
mes droits à la retraite.
Embauchée en tant qu’agent de service à 17 ans, je venais 
chaque jour travailler à mobylette. 
J’ai pu évoluer rapidement au sein de l’établissement comme 
aide-soignante grâce à une formation interne (en 1986).
J’ai vraiment apprécié ce métier qui est dur physiquement 
mais intéressant et enrichissant sur le plan humain en 
particulier par le contact quotidien avec les résidents, les 
familles, l’équipe etc..
J’ai gardé de très bons souvenirs de cette période notamment 
la démarche qualité qui a débuté en 1990. Je faisais 
partie du groupe de pilotage avec 3 autres salariés et la 
directrice. Nous avons été pionnier dans ce domaine et cette 
démarche bénéfique a permis, entre autre, l’embauche d’un 

psychologue. J’ai également de bons souvenirs de moments de 
convivialité. Des sorties étaient organisées pour le personnel 
qui le souhaitait.
Il y avait une bonne ambiance et une bonne entente entre 
tout le personnel.
Un moment marquant également a été  le passage à l’an 2000 
avec le départ de Madame Denise Garot directrice avec qui 
je travaillais depuis 20 ans. Madame Garot a oeuvré pour 
que l’établissement continue à s’ouvrir vers l’extérieur.
En congé maternité en 1987, j’avais dit en partant «  je ne 
reviens pas ici s’il n’y a pas de matériel adapté » ! À mon 
retour, j’ai eu l’heureuse surprise de constater l’achat d’un 
« siège douche tournant », ce qui était le début de l’évolution…
Au fil du temps, l’établissement a évolué. 
Lorsque je suis arrivée,  il n’y avait qu’un seul fauteuil 
roulant pour l’ensemble des résidents (aujourd’hui, il y en a 
pratiquement un à toutes les portes).
L’établissement était séparé en plusieurs bâtiments dont celui 
« des hommes » qui regroupait 7 ou 8 chambres occupées 
par la gent masculine souvent issue du milieu agricole puis le 
« bâtiment des filles » (accueil de personnes avec une petite 
déficience) aujourd’hui foyer de vie et enfin l’Ephad.
Il y avait très peu de chambres individuelles mais plutôt des 
chambres à 2 voire 3 personnes et quelques-unes  étaient 
communiquantes (idéales pour les couples).
Aujourd’hui, les chambres sont individuelles.
Le métier de soignant a évolué  également au fil des 
années. Lorsque j’ai débuté, la fonction était très diversifiée. 
Aujourd’hui, chaque métier (agent de service, aide-soignant 
et infirmier) a des tâches bien définies ce qui n’était pas le 
cas lors de mon intégration.
J’ai connu également l’évolution des locaux avec les travaux 
d’agrandissement en 1980 puis ensuite en 1990. 
Pendant la rénovation de la partie centrale, je me souviens 
être dans l’obligation de traverser au milieu des travaux pour 
réaliser les soins.
Ces aménagements ont été réalisés dans le but d’apporter un 
confort décent aux résidents.
À mon arrivée  en 1980, il n’y avait aucune transmission 
écrite. Toutes les consignes étaient données à l’oral lors des 
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■ HISTOIRE – LES TÉMOIGNAGES

rotations d’équipe. Quelques années plus tard, un simple cahier 
a été mis en place et plus de 20 ans après tout cela a été 
informatisé..  »

 Solange et René DESGRANGES
Solange «  J’ai été embauchée en 1972 en tant qu’aide-
cuisinière. Je suis restée au même poste pendant 33 ans ; 
jusqu’à mon départ en retraite en 2005.
La responsable de la cuisine était à l’époque Hélène Gibon.
Celle-ci avait été admise pour des problèmes de santé dans 
l’établissement et passionnée de cuisine, elle donnait un « coup 
de main » aux Soeurs pendant son séjour. Elle a ensuite pris 
la responsabilité de la cuisine après avoir suivi des cours 
par correspondance et obtenu un diplôme. J’ai été ravie de 
travailler avec elle.
Lorsque je suis arrivée, c’était un hospice gèré par quelques 
Soeurs qui se déplacaient à domicile pour les soins, prises de 
sang, piqûres etc. Par la suite, la Communauté a fait construire 
une maison Rue du Haut-Verger qui est ensuite devenue la 
résidence principale des Soeurs au moment de leur retraite.
Jusqu’en 1978, l’établissement possédait un jardin situé route 
de la Croixille (aujourd’hui le garage Renault). J’emmenais 
les résidents avec une voiture (Citroên Dyane) y ramasser 
les haricots verts et autres légumes  ; ensuite on réalisait 
l’épluchage tous ensemble.
Des souvenirs de convivialité et de partage : On tuait le 
cochon pour faire des rillettes.... On faisait du cidre et de la 
liqueur ... avec les produits  de la ferme.
On faisait des crêpes à la Chandeleur et des madeleines à 
Noël pour le goûter des enfants des écoles. 
De belles années où on travaillait dans l’objectif de donner 
un peu de bonheur aux résidents ! »
René «  De formation en menuiserie, j’ai été embauché 
en 1991 en tant qu’agent d’entretien. 
Monsieur Guicheney, passionné de menuiserie, avait fait 
l’achat de plusieurs machines-outils.
Pendant 16 années, j’ai assuré tous les petits travaux 
d’entretien et d’aménagement de l’établissement.

Au cours de cette période, j’ai connu l’évolution des bâtiments 
et la rénovation de tous les étages.
Il y a eu beaucoup de transformation dans le but d’améliorer 
l’habitat des résidents.
Je me souviens tout particulièrement de la construction du 
bâtiment sud-ouest en 1991 (côté rue de l’Égalité ) et j’ai 
contribué à y terminer les travaux.
Au rez-de chaussée, Il y avait une seule pièce avec des 
dortoirs et un aménagement a permis de mettre un résident 
par pièce avec la réalisation de 27 chambres supplémentaires.
J’ai aussi démoli l’étable et participé à la création du foyer 
de vie.
Le poste nécessitait d’être disponible pratiquement 24h/24h 
en cas de panne, de fuite, l’ascenseur qui disjoncte etc. et 
je me déplaçais dès qu’on m’appelait.
À l’époque, les bâtiments étaient vétustes ce qui nécessitait 
beaucoup d’interventions rapides.
J’ai le souvenir des sorties qui étaient organisées en car avec 
les résidents (exemple zoo de La Flèche). On transportait 
les fauteuils roulants et la nourriture avec une fourgonnette 
de type Estafette.
J’ai appris énormément de choses et j’ai de très bons 
souvenirs de ces 16 années. 
J’ai vraiment pris plaisir à rendre service et j’ai aussi la 
satisfaction d’avoir apporter un peu de bonheur et de 
réconfort aux résidents.
Je me souviens précisément d’une personne du foyer de 
vie qui était triste et toujours assise sur une chaise près de 
la porte. On lui a demandé de venir à l’atelier avec moi 
en lui proposant des travaux manuels et depuis ce jour elle 
s’est épanouie, s’est mise à discuter et j’ai senti qu’elle était 
heureuse. Ce fut une grande satisfaction pour moi ! »
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■ ÉTAT-CIVIL

❚ NAISSANCES
Raphaël DIVERRÈS.....................................14, rue de la Maltonnière.............06.04.24
Jules MOUSSU..........................................................8, rue des Mées.............22.04.24
Mahault JOURNIAC........................................... 18, rue des Chevaux.............25.04.24
Sacha NICOLAS........................................................... 8, rue du Doué.............07.05.24
Maëlyne SEBANNE.................................... 5, place du Vieux Marché.............01.06.24
Ezio BRUNEAU........................................................ 15, Les Fesselles.............11.07.24
Glenn BODIN............................................................... 30, rue d’Ernée.............05.08.24
Timothée PAUMARD.................................................... 22, Le Rocher.............15.08.24
Marc LOISEL.........................................................25, rue Saint-Gilles.............06.09.24
Rose LESTIC............................................................. 6, Le Bois Romé.............15.10.24
Nolann LÉPINE...................................................25, rue des Glycines.............24.10.24

❚ MARIAGES
Sylvie BOISARD et Etienne ALIX..................14, rue de la Vallée Verte..........22.06.24
Léa VALLÉE et Romain BÉASSE..................12, impasse du Pré Carré..........27.06.24
Tiffanie JOUVIN et Jonathan GRANGER.... 1, impasse des Bouleaux..........13.07.24
Hélène MARTEAU et Geoffrey MOREAU....16, rue du Petit Bois Brûlé..........13.07.24
Fanny VAUGON et Steeven COGNARD.........13, rue de la Vallée Verte..........20.07.24

❚ PACS
Typhanie JAMOT et Grégoire ROBINET..................... 8, rue St Gilles.............26.10.24

❚ DÉCÈS
Augustine JALLIER vve BERTRON............................Maison d’Accueil..........04.04.24
Marie NOËL vve ROCHEPEAU....................................Maison d’Accueil..........22.04.24
Gabriel ROBIN.................................... 15, impasse du bas de la Ruelle..........29.04.24
Jean-Yves SOREL...................................................22, rue de Bretagne..........05.05.24
Claude GUILLET.........................................................Maison d’Accueil..........06.05.24
Denise MALHERBES vve LECOQ...............................Maison d’Accueil..........02.07.24
Joséphine FOUCAULT vve BASLÉ.............................Maison d’Accueil..........15.07.24
Paulette MAINGARD vve GENOUEL..........................Maison d’Accueil..........15.07.24
Roger JARRY.............................................................. 14 rue des Mées..........01.09.24
Marie-Louise COUEFFÉ vve FAUCHARD ..................Maison d’Accueil..........06.09.24
Marie-Ange JAMAUX ép. MÉTAYER ........................Maison d’Accueil..........08.09.24
Monique DESGRANGES vve BRAULT .................................... 6, Bel Air..........30.08.24
Roger DIDIER..............................................................Maison d’Accueil..........13.09.24
Marie-Josèphe VERDIER vve SÉCHÉ.....................95, rue Saint-Gilles..........15.09.24
Bernard FERRON................................................ 13, impasse des Pins..........16.09.24
Sébastien LINAY................................................... Bréville-sur-Mer (50)..........25.09.24
Francis FOUILLET.......................................................Maison d’Accueil..........03.10.24
Marie LHUISSIER vve BASLÉ.....................................Maison d’Accueil..........07.10.24
Yvonne ECHARD vve DESSINET................................Maison d’Accueil..........10.10.24
Josiane GUILLAUME ép. LEPAGE................3, Les Petites Bourdaines..........13.10.24
Simone BOISSEAU vve LETURMY.............................Maison d’Accueil..........15.10.24
Thérèse LENAIN vve LEBOSSÉ..................................Maison d’Accueil..........18.10.24
Odile ROUSSELET vve TRETON.................................Maison d’Accueil..........25.10.24
Yvonne FOURNIER vve GRANGER.............................Maison d’Accueil..........25.10.24
Yvette FAUCHEUX ép. BLANCHETIÈRE....................1 Les Pimouettes..........27.10.24
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■ TEMPS FORTS DES ANIMATIONS COMMUNALES

❚ JOURNÉE CITOYENNE
Près de 80 personnes se sont retrouvées le  25 mai der-
nier pour participer à la demie-journée citoyenne avec 
pour la 1re fois cette année la participation du Foyer de 
vie et de l’association pêche. 

Un grand merci à tous les participants !

À vos agendas : Rendez-vous le samedi 24 mai 2025 
pour la prochaine édition.

Retour en images sur cette belle journée conviviale.

❚ SPECTACLE DE L’ÉTÉ
Depuis plusieurs années, la municipalité propose aux 
Bourgneuviens un spectacle familial de plein air pen-
dant la période estivale.

Cet été nous avons eu le plaisir d’accueillir un spectacle 
des Estivales de Laval Agglomération.

En raison de la météo incertaine, celui-ci a eu lieu dans 
la salle polyvalente.

La Cie « Les Soeurs Goudrons » a enchanté le public 
venu nombreux (environ 250 personnes)  avec « Bingo 
Novela », un spectacle décalé alliant humour, chansons, 
loto et réflexion sociale.

Nous remercions l’association du Tennis de table (TTIC) 
pour l’organisation du repas.

À vos agendas : le 9 juillet 2025, le Théatre Régional 
des Pays de la Loire jouera la pièce de Georges Feydeau 
« L’hôtel du libre échange » au parc de Morfelon (repli 
au Trianon en cas de mauvais temps).

❚ MARCHÉ DE NOËL
Le prochain Marché de 
Noël aura lieu le dimanche 
15 décembre 2024 à la salle 
polyvalente route de Vitré de 
10 heures à 18 heures.
Environ 60 exposants seront 
présents pour vous proposer des créations originales,  
des produits de bien-être mais aussi gastronomiques, 
et autres…
Le Père Noël sera présent de 10h00 à 12h30 et de 15h00 
à 18h00. Balade en poney et stand de maquillage pour 
les enfants.
Restauration et buvette sur place
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■ TEMPS FORTS DES ANIMATIONS COMMUNALES ■ CALENDRIER DES FÊTES

NOVEMBRE 2024

M 20	 ◗	 Festival « ALIMENTERRE » 
		  Cinéma Le Trianon

S 23	 ◗	 Concert-rencontre chansons françaises	
		  Médiathèque 10h30

S 23	 ◗	 Vente repas à emporter/ASB Foot

DÉCEMBRE 2024

V 6	 ◗	 Dégustation et vente de moules-frites		
		  ASB Foot

V 6	 ◗	 Marché de Noël 
		  Association le P’tit Marché

V 13	 ◗	 Goûter de Noël École Les Mille Mots

S 14	 ◗	 Repas de Noël du Club des Ainés

D 15	 ◗	 Marché de Noël Communal

V 20	 ◗	 Pot de Noël École St-Joseph

V 27	 ◗	 Tournoi de Foot HBG Foot

FÉVRIER 2025

S 1	 ◗	 Théatre Les Lurons Bourgneuviens 
		  Cinéma Le Trianon

D 2	 ◗	 Théatre Les Lurons Bourgneuviens 
		  Cinéma Le Trianon

S 8	 ◗	 Théatre Les Lurons Bourgneuviens 
		  Cinéma Le Trianon

S 22	 ◗	 Soirée AS Football

MARS 2025

M 11	 ◗	 Apéro-Lecture Festival du Cinéma 	
		  Le Trianon-médiathèque

AVRIL 2025

V 4	 ◗	 Soirée Tarot ASB Football

D 13	 ◗	 Bal des Ainés

MAI 2025

D 4	 ◗	 Vide greniers APE Les Mille Mots

S 24	 ◗	 Journée citoyenne

JANVIER 2025

V 3	 ◗	 Voeux du Maire

L 13	 ◗	 Atelier d’éveil « Nimbus » 
		  Médiathèque

M 14	 ◗	 Galette des rois TTIC

D 19	 ◗	 Loto École St-Joseph

M 22	 ◗	 Rencontre cinéma et Santé 
		  Atmosphères 53 Le Trianon

V 24	 ◗	 Galette ASB Foot

S 25	 ◗	 Spectacle cabaret UCAB

D 26	 ◗	 Théatre Les lurons Bourgneuviens 	
		  Cinéma Le Trianon
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■ INFOS LAVAL AGGLO

❚ LA MOBILITÉ 
MobiTul
MOBITUL est un service de transport en commun pour 
les personnes à mobilité réduite.

Après envoi du formulaire d’inscription, des justifica-
tifs et validation de la demande, MOBITUL assure, sur 
réservation préalable, le transport de l’adhérent de son 
lieu de départ jusqu’au lieu de sa destination.

Un service spécifique pour pouvoir se déplacer en toute 
sérénité.

Pour bénéficier du service MOBITUL, il est obligatoire 
de s’inscrire préalablement.

Voici les critères d’inscription :

– Avoir 80 ans ou plus

– Et/ou avoir un taux d’incapacité de 50% minimum

– Être en perte de mobilité

– Habiter sur la commune (ou une commune de Laval 
Agglomération)

Le covoiturage
Le covoiturage : un mode de déplacement écologique, 
économique et convivial !

Le covoiturage pour les trajets domicile-travail bénéficie 
du soutien de Laval Agglo. Comment cela fonctionne ? 

Les passagers et conducteurs téléchargent l’application 
BlaBlaCar Daily et y indiquent leurs adresses de domi-
cile et de travail ainsi que leur planning pour la semaine.

L’application met en contact les membres qui empruntent 
le même itinéraire aux mêmes horaires. Les points de 
rendez-vous sont proposés automatiquement, avec le 
minimum de détour pour le conducteur.

Vos avantages
En tant que conducteur, covoiturez quotidiennement 
et gagnez jusqu’à 160 € par mois (transport de deux 
passagers sur 20 jours travaillés et 20 km).

Vous pouvez également bénéficier de la prime covoi-
turage de 100 €. 

En tant que passager, déplacez-vous gratuitement entre 
les communes de Laval Agglo et dans l’ensemble de la 
région des Pays-de-la-Loire.

Les modalités
– Une indemnité de 0,75 € par trajet passager jusqu’à 

17 km, puis 0,10 € par km au-delà, jusqu’à un plafond 
de 2 € par trajet passager.

– 6 trajets passagers maximum par conducteur et par 
jour.

– Pour tous les covoitureurs de 18 ans et plus.

– Pour les trajets de plus de 5 km à 60 km, dont le départ 
et l’arrivée sont dans la région des Pays de la Loire.

– La gratuité du trajet pour les passagers dont le trajet 
s’effectue à partir d’une commune de Laval Agglo-
mération

Pour tout renseignement et inscription :
Service Mobitul – Tel : 02 43 64 17 02

Courriel : mobitul@ratpdev.com
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Pour toute information, contactez 
l’association départementale pour 

le logement des jeunes (ADLJ) :
104 rue du Pont-de-Mayenne à Laval

02 43 69 57 57

La Maison Départementale de l’Habitat tient 
des permanences à l’Espace France Services de 
Loiron-Ruillé les 2e, 3e et 4e mercredis de 
chaque mois, de 14h à 17h,  sur rendez-vous au 
02 43 64 60 30.

■ INFOS LAVAL AGGLO

❚ HÉBERGEMENT TEMPORAIRE CHEZ 
L’HABITANT
L’association départementale pour le logement des 
jeunes (ADLJ) a lancé dans l’agglomération un dispo-
sitif d’habitat temporaire chez l’habitant. Il permet aux 
jeunes de 15 à 30 ans, en apprentissage, en stage ou en 
mobilité professionnelle, de bénéficier d’un logement au 
plus près de leur emploi ou lieu de formation.

Pour l’hébergeur
Une chambre inoccupée chez vous ? 

Bénéficiez du savoir-faire professionnel de l’ADLJ, d’une 
indemnité de séjour et vivez une expérience enrichis-
sante ! 

L’association fait concorder des profils d’hébergeurs et 
d’hébergés. C’est une solution de courte, moyenne ou 
longue durée qui peut répondre aux besoins des jeunes.

Pour le jeune hébergé
Vous venez de trouver un emploi, un stage ou une 
formation sur le territoire ? Vivez l’expérience de l’hé-
bergement chez l’habitant ! L’ADLJ peut trouver un 
hébergement en 24 à 48 heures si besoin, au tarif très 
raisonnable de 15 € la nuit. 

L’Hébergement Temporaire chez l’Habitant (HTH) est un 
dispositif rassurant pour tous, parents, jeunes et héber-
geurs. Il peut concerner des étudiants, des stagiaires 
ou des salariés.

❚ SOYEZ ACCOMPAGNÉS DANS VOS PRO-
JETS DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
Vous ne savez pas par où commencer pour vous 
lancer  ?

L’accompagnement avec la Maison Départementale 
de l’Habitat vous aide à y voir plus clair, aussi bien sur 
la partie technique que sur l’accompagnement admi-
nistratif et vous guide pas à pas. Un conseiller vous 
accompagne tout au long de votre projet, vous n’êtes 
jamais seul !

Que vous soyez propriétaire ou investisseur, Laval 
Agglomération, en partenariat avec le service national 
France Rénov’ et la Maison Départementale de l’Ha-
bitat, vous accompagne dans vos projets de rénova-
tion énergétique. Ce dispositif est accessible à tous 
les ménages, sans conditions de ressources, et vous 
donne accès à :
– des conseils personnalisés (neutres et indépendants : 

travaux, analyse des devis, éco-gestes, aides finan-
cières,…) pour aborder les questions d’économie 
d’énergie dans votre logement.

– une connaissance des aides financières mobilisables 
selon votre situation

– un accompagnement aux demandes de subventions

Bénéficiez de rendez-vous gratuits avec un conseiller 
qui vous aidera à dessiner les contours de votre projet et 
vous orientera, étape par étape, dans la bonne direction.
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■ « TERRE DE JEUX » ��������

❚ RÉTROSPECTIVE DES DIFFÉRENTES 
ANIMATIONS SUR LA COMMUNE EN 
LIEN AVEC LES JEUX OLYMPIQUES ET 
PARALYMPIQUES.

Au mois de janvier a eu lieu une initiation au tennis de 
table en partenariat avec l’association TTIC et l’école 
St Joseph.

En février, l’association Le Trianon a projeté le film 
« Jappeloup » suivi d’un échange avec Laura Croissant 
zoothérapeute.

En avril, l’association le Trianon a retransmis le film 
« Marinette » en partenariat avec l’AS Bourgneuf (Foot-
ball) qui retrace le parcours d’une légende du foot 
féminin ; une incroyable histoire vraie et touchante qui 
retrace la vie d’une joueuse exceptionnelle marquée 

par de nombreux combats pour sa carrière mais aussi 
pour le sport féminin en général.

L’école Les Mille Mots a organisé une journée Olym-
piades en anglais au parc de Morfelon. Les élèves ont 
pratiqué du kin-ball, fait une course en fauteuil roulant, 
un biathlon et un parcours à l’aveugle.

 En septembre, l’association Le Trianon a projeté le film 
« De toutes nos Forces » suivi d’un moment d’échange 
émouvant avec Jean-Philippe LOURY, joueur de tennis 
de table hémiplégique et Romane FOUBERT atteinte du 
syndrome de Little.

L’association du Trianon a retransmis les cérémonies 
d’ouverture des jeux Olympiques et paralympiques ainsi 
que la demie-finale tennis de table avec Félix LEBRUN 
gratuitement.

Merci à nos partenaires pour tous ces beaux moments de joie, 
d’émotion et de partage qui resteront gravés dans les mémoires.
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■ �FOCUS SUR LE BÉNÉVOLAT ET L’ENTRAIDE

❚ LE BÉNÉVOLAT ASSOCIATIF
Quelques photos de convivialité associative.

❚ LE BÉNÉVOLAT, C’EST AUSSI LES ACTIONS PONCTUELLES OU RÉGULIÈRES 
RÉALISÉES TOUT AU LONG DE L’ANNÉE

Sans bénévole, une association ne peut pas fonctionner ! 

Un immense merci à toutes les personnes qui oeuvrent toute l’année en donnant de leur temps 
afin que vivent et perdurent les associations locales et pour toutes les actions d’entraide 

et de solidarité qui permettent de bien vivre ensemble.
Vous souhaitez vous aussi être bénévole ? Faites vous connaître auprès de l’association 

de votre choix ou auprès du secrétariat de la mairie.
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■ AUTRES INFOS

POUR LA SÉCURITÉ ET LE CADRE DE VIE DE TOUS

J’entretiens mon trottoir en toute saison

Bien qu’appartenant au domaine public, 
l’entretien des trottoirs devant chez soi fait partie des obligations à respecter 

en tant que locataire ou propriétaire et ce, durant toute l’année.

Chacun est tenu de nettoyer le trottoir et son caniveau. 
Le nettoyage concerne le balayage, le désherbage, le démoussage 

et le déneigement des trottoirs.

 Le désherbage doit être réalisé soit par arrachage, binage ou 
tout autre moyen à l’exclusion des produits phytosanitaires 

et phytopharmaceutiques interdits par la Loi.

 Les saletés et déchets collectés lors des opérations de nettoyage 
doivent être ramassés et traités avec les déchets verts, soit par compostage 
à domicile ou soit en dépôt en déchèterie. En aucun cas, ils ne doivent être 

mis dans les conteneurs d’ordures ménagères, jetés sur la voie publique 
ou dans les avaloirs des eaux pluviales.

 Les grilles placées sur les caniveaux doivent également être maintenues 
en état de propreté de façon à garantir un écoulement aisé des eaux pluviales 

et éviter les obstructions des canalisations, ce qui limitera ainsi les risques 
d’inondations en cas de très fortes pluies.
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■ �CONTACTS UTILES

❚ MAIRIE

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

MAIRIE
Matin

8H45/12H30
Après-midi

16H30/18H00

Matin
8H45/12H30
Après-midi

Fermée

Matin
8H45/12H30
Après-midi

16H30/18H00

Matin
8H45/12H30
Après-midi

Fermée

Matin
8H45/12H30
Après-midi

16H30/18H00

Matin
9H00/12H00
Après-midi

Fermée

AGENCE  
POSTALE

Matin
8H45/12H30

Fermée Matin
8H45/12H30

Matin
8H45/12H30

Fermée Matin
9H00/12H00

Tél : 02 43 37 71 08 
E-mail : mairiebourgneuf.la.foret@wanadoo.fr

Plus d’actus sur le site de la Commune : 
www.lebourgneuflaforet.fr 

www.facebook.com/Lebourgneuflaforet

❚ MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE
Adresse : 2 rue du Stade
Le 1er lundi du mois de 16h00 à 18h30
Le mercredi de 10h00 à 12h00 – 16h00 à 18H30
Le vendredi de 16H00 à 18H30
Le samedi de 10H00 à 12H00

Tél. 02 43 37 76 32

Mail : médiatheque.bourgneuf.la.foret@orange.fr

Facebook :
https//facebook.combibliothequelebourgneuflaforet/

❚ HORAIRES DE LA DÉCHETTERIE DE PORT-BRILLET
Du lundi au samedi de 9H30 à 12H00 et de 13H30 à 18H00

❚ PERMANENCES MAIRIE
ASSISTANCE SOCIALE 
Sur rendez-vous au 02 43 59 99 00

MISSION LOCALE 
Sur rendez-vous le jeudi matin au 02 43 56 00 12

❚ NUMÉROS D’URGENCE
Mairie (week-end) : 07 76 71 83 81

Service eau potable : 02 44 71 05 58

Samu : 15 

Gendarmerie : 17

Pompiers : 18 

Service assainissement Laval Agglo : 02 43 49 43 11 
(contrôle et raccordement)

Service déchets : 02 53 74 11 00 

❚ NUMÉROS UTILES



Argent de poche – Avril

Balade contée Médiathèque

Repas CCAS

Interstructure Croq’loisirs

Spectacle de fin d’année scolaire Pique Nique Médiathèque

Argent de poche – Octobre

Pique-nique CM2 Restaurant scolaire

Plantation bulbes

Bénévolat

Croq’loisirs Goûter NAP


